
RAPPORT ANNUEL 2025 

SIENNA ACTIONS BAS 
CARBONE 
 



  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE  

2 

SOMMAIRE 
 

Synthèse du fonds au 31/12/2025 ................................................................... 3 

Vie juridique du fonds ..................................................................................... 3 

GESTION FINANCIERE........................................................................................... 4 

Évolution de la valeur liquidative ................................................................... 5 

Performances du fonds ................................................................................... 5 

Ratio de risque ................................................................................................ 6 

Principaux mouvements du fonds .................................................................. 7 

Le mot du gérant ............................................................................................ 8 

Autres informations ...................................................................................... 12 

Pourcentage OPC interne .............................................................................. 15 

ETATS FINANCIERS ............................................................................................. 16 

DIC PRIIPS .......................................................................................................... 59

REPORTING DECEMBRE ..................................................................................... 75

ANNEXE SFDR .................................................................................................... 96



  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE 

3 

Synthèse du fonds au 31/12/2025 

DATE D'AGREMENT AMF : 25/06/2019    

DUREE RECOMMANDEE DE PLACEMENT : 
> 5 ans    

FORME JURIDIQUE : OPCVM     

FONDS MULTI-PARTS : OUI     

CLASSIFICATION : Actions de pays de la zone euro     

N°AMF : FR0013424058     

DEVISE : Euro    

COMMISSAIRE AUX COMPTES : 
DELOITTE & ASSOCIES    

INDICATEUR DE RISQUE (SRI) : 4   

INDICE DE REFERENCE :   
100% MSCI EMU NR EUR      

SOCIETE DE GESTION : 

SIENNA GESTION  
21 boulevard Haussmann 
75008 Paris  
www.sienna-gestion.com  

CHIFFRES CLES      

Actif net du portefeuille : 188,74 M€   

Actif net de la part FS-C : 140,58 M€  
Valeur liquidative de la part FS-C : 16,060 €  

+ haut sur 12 mois : 16,080 € 
+ bas sur 12 mois : 12,660 € 

Actif net de la part I-C : 8,20 M€  
Valeur liquidative de la part I-C : 18,750 €  

+ haut sur 12 mois : 18,770 € 
+ bas sur 12 mois : 14,800 € 

Actif net de la part RM-C : 35,48 M€  
Valeur liquidative de la part RM-C : 16,190 €  

+ haut sur 12 mois : 16,200 € 
+ bas sur 12 mois : 12,790 € 

Actif net de la part R-C : 4,48 M€  
Valeur liquidative de la part R-C : 130,290 €  

+ haut sur 12 mois : 130,450 € 
+ bas sur 12 mois : 103,310 € 

Actif net de la part MC : 0,00 M€  
Valeur liquidative de la part MC : 130,770 €  

+ haut sur 12 mois : 130,920 € 
+ bas sur 12 mois : 103,620 € 

FREQUENCE DE VALORISATION : Quotidienne en cours de 
clôture     

VALORISATEUR : CACEIS     

Vie juridique du fonds 

▪ Le 23/06/2025 :
- Modification des frais de la part FS-C (distinction entre frais de gestion financière et frais de fonctionnement et

autres services).

▪ Le 01/01/2025 :
- Suppression de l’acronyme ISR dans la dénomination du Fonds
- Précision que le fonds ne bénéficie plus du Label ISR
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GESTION FINANCIERE 
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Évolution de la valeur liquidative 

Evolution de la VL (Base 100) 

Performances du fonds 

PERFORMANCES CUMULEES (en %) 1 an 3 ans 5 ans 
SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C 19,05 50,37 64,72 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C 18,97 51,33 67,11 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC 18,33 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C 18,22 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C 18,87 50,05 

Indice de référence 23,70 60,70 72,88 

PERFORMANCES ANNUALISEES (en %) 1 an 3 ans 5 ans 
SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C 19,05 14,57 10,50 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C 18,97 14,81 10,82 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC 18,33 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C 18,22 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C 18,87 14,48 

Indice de référence 23,70 17,13 11,57 

PERFORMANCES ANNUELLES (en %) 2025 2024 2023 2022 2021 
SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C 19,05 6,30 18,82 -10,78 22,77 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C 18,97 6,63 19,29 -10,48 23,35 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC 18,33 5,84 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C 18,22 5,72 

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C 18,87 6,16 18,91 

Indice de référence 23,70 9,49 18,65 -12,31 22,67 

Les chiffres cités ont trait aux années écoulées. Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. 
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Ratio de risque
    1 an     3 ans     5 ans 

Volatilité annualisée 

Portefeuille (en %) 15,48 13,60 15,49 

Indice de référence (en %) 15,52 13,64 15,73 

Tracking error (en %) 2,31 2,04 2,01 

Ratio de Sharpe 1,10 0,85 0,57 

Ratio d'information -2,04 -1,27 -0,54
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Principaux mouvements du fonds 

Achats Ventes 

SIENNA MONETAIRE - FS-C FR001400QDO0 OPCVM 60 900 501 
ALLIANZ SE-REG DE0008404005 Action 3 893 999 
SAP SE / XETRA DE0007164600 Action 3 820 706 
SCHNEIDER ELECT SE FR0000121972 Action 3 556 998 
BNP PARIBAS FR0000131104 Action 3 121 495 
ADIDAS AG DE000A1EWWW0 Action 2 635 077 
KNORR-BREME AG DE000KBX1006 Action 2 596 016 
AIR LIQUIDE SA FR0000120073 Action 2 265 468 
HSBC HOLDING PLC GBP GB0005405286 Action 2 080 049 
DEUTSCHE TELEKOM NAM 
(XETRA) 

DE0005557508 Action 2 007 278 

SIENNA MONETAIRE - FS-C FR001400QDO0 OPCVM 61 217 900 
ISH MSCI EMU ESG-GBP 
ETF(GER) 

IE00BFNM3B99 OPCVM 2 301 270 

ROCHE HLDG AG-GENUSS CH0012032048 Action 2 271 254 
KERING PARIS FR0000121485 Action 1 974 432 
INFINEON TECHNOLOGIES AG DE0006231004 Action 1 849 970 
VONOVIA SE DE000A1ML7J1 Action 1 836 576 
BASF SE XETRA DE000BASF111 Action 1 767 713 
CELLNEX TELECOM SA ES0105066007 Action 1 662 836 
NN GROUP NV NL0010773842 Action 1 459 727 
ISHARES MSCI EMU SMALL 
CAP (GER) 

IE00B3VWMM18 OPCVM 1 455 247 
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Le mot du gérant 

Contexte global 

2025, année remarquable. Dans la lignée de 2023 et 2024, 2025 marque une nouvelle progression forte des actions 
au niveau mondial.  

Concrètement, le MSCI EMU Net Return affiche une hausse annuelle de 23,70%. Le S&P 500 et le Nasdaq 100 
progressent respectivement de 16,39% et 20,17%. Seul bémol pour les investisseurs européens, le dollar s’affaiblit 
de 13,40% contre l’euro. Du côté des pays émergents, le MSCI China monte de 28,31% et le MSCI Emerging Markets 
de 30,58%.  

Pour autant, l’exercice n’a pas été de tout repos et a été riche en rebondissements : affirmation de l’intelligence 
artificielle comme moteur de croissance, conflits commerciaux, conflits armés, plan de relance allemand, 
souveraineté européenne et politiques monétaires. Avec, la plupart du temps, les Etats-Unis et Donal Trump au 
centre du jeu.  

Sur le plan économique tout d’abord, la guerre commerciale initiée par le Président américain a secoué des 
relations établies (Etats-Unis/Europe) ou déjà mises à mal (Etats-Unis/Chine), et alimenté une forte volatilité sur les 
marchés. Sur le plan politique, les décisions de Donald Trump (budget, politique migratoire, pression exercée sur la 
FED) ont réduit la visibilité des investisseurs. Sur le plan géopolitique enfin, les Etats-Unis ont cherché à accroitre 
leur influence (Moyen-Orient, Ukraine, Venezuela) avec une réussite discutable. L’économie américaine, s’est 
largement reposée sur la promesse de l’intelligence artificielle qui nécessite et génère des investissements 
colossaux.  

En Europe, la succession de crises en un laps de temps court (COVID-19, invasion de l’Ukraine, réélection de Donald 
Trump) fait enfin bouger les lignes. Le rapport Draghi (publié fin 2024), le plan ReArm Europe et le plan de relance 
allemand façonné par Friedrich Mertz en sont des illustrations. Les investisseurs regardent dès lors la zone avec un 
œil neuf et une vision plus positive.  

Autres gagnants de 2025, les actifs émergents, qui ont réussi à tirer leur épingle du jeu, et l’or qui progresse de 46%. 

Environnement du fonds 

Sur les deux premiers mois de l’exercice, l’indice progressait déjà de plus de 10%. La publication d’indicateurs 
économiques favorables (indices ISM et emploi), et d’indices des prix à la production et à la consommation en-
dessous des attentes aux Etats-Unis, ont contribué à une certaine euphorie de début d’année. Les espoirs de trêve 
en Ukraine, l’annonce du plan ReArm Europe par l’Union Européenne (800Mds€ consacrés à la défense) puis celle 
d’un plan d’investissement en Allemagne dans la défense, les infrastructures et le climat (500Mds€ sur 12 ans), 
mettant ainsi fin au « frein à la dette », ont aussi dopé le marché actions européen.  

L’attention s’est ensuite portée sur l’impact en termes de croissance et d’inflation des droits de douane souhaités 
par Donald Trump dans son programme électoral. Le 2 avril, soit « le jour de la libération », le marché est cueilli à 
froid. Le Président américain annonce une hausse massive des droits de douane (de 2,5% à plus de 20% au global),   
un niveau jamais atteint dans l’histoire des Etats-Unis. Les marchés actions mondiaux ont chuté lourdement le 
lendemain, les Etats-Unis affichant même leur plus forte baisse quotidienne en cinq ans alors que la Chine a 
répliqué immédiatement. 

Les gains enregistrés depuis de le début de l’année sont alors plus qu’effacés. Vient ensuite le temps bienvenu de la 
désescalade, et le marché reprend progressivement sa marche en avant, pariant sur le succès des négociations 
entre les nations.  

En juin, la guerre éclair entre Israël, soutenue par les Etats-Unis, et l’Iran provoque un choc de volatilité et une 
hausse des prix de l’énergie mais de courte durée  
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En juillet, les Etats-Unis et l’Europe trouvent enfin un accord sur les droits de douane. Il acte une taxe de 15% sur 
une large partie des exportations de l’UE vers les Etats-Unis (y compris l’automobile et les semi-conducteurs). Une 
longue liste d’exemptions a été prévue dont les avions, certains produits chimiques et alimentaires pour lesquels 
aucun droit de douane ne sera demandé. Ce deal contraint également Bruxelles à acheter pour 750Mds$ de 
produits énergétiques d’ici 3 ans, à investir 600Mds$ outre-Atlantique et à commander de manière massive des 
équipements militaires. A défaut d’être parfait, cet accord offre davantage de visibilité pour les entreprises. Du 
côté des taux, ce n’est pas la même chose. Malgré la pression mise par Donald Trump sur Powell pour baisser les 
taux, et compte tenu d’un discours plus hawkish de Christine Lagarde, des perspectives sur les politiques 
monétaires sont difficiles à établir. Enfin, sur le front des publications de résultats, ceux-ci sont mitigés à 
l’exception du secteur bancaire et de quelques poches de croissance structurelle. Les effets devises ressortent très 
négatifs, compte tenu de la force de l’euro.  

A la sortie de l’été, malgré des nouvelles économiques négatives en provenance d’Allemagne et le retour du 
risque politique en France (départ du 1er ministre), le marché action européen poursuite sa hausse. Le vote du 
budget en Allemagne qui ouvre la voie au lancement effectif du plan de relance, l’économie américaine en 
décélération avec notamment des créations d’emplois en ralentissement et la FED qui décide de baisser les taux 
de 25bp, en sont les moteurs. Par ailleurs, quant aux risques inflationnistes (issues des droits de douane), la Fed 
les juge de nature temporaire, ce qui accroit la visibilité sur sa politique.  

Malgré le shutdown américain paralysant l’administration (pour un coût économique estimé à 15Mds$ par jour, 
selon le secrétaire au Trésor Scott Bessent), la crise politique en France, des tensions géopolitiques qui se ravivent 
et un secteur bancaire américain à nouveau sous pression, les marchés se comportent toujours aussi bien. 
L’intelligence artificielle continue de captiver les marchés, et d’inquiéter certains observateurs. Les attentes sont 
élevées et les résultats sont scrutés de près. Kristalina Georgieva, directrice générale du FMI, a même évoqué une 
excitation “susceptible de basculer soudainement au détriment de l’économie mondiale”. Et pourtant, malgré les 
avertissements, les capitaux continuent d’affluer et le Nasdaq bat des records. Les résultats d’entreprises en 
Europe sont bons dans l’ensemble malgré le contexte macroéconomique. Le ratio beat / miss atteint d’ailleurs un 
niveau très élevé par rapport à l’historique.  

La fin d’année est restée porteuse. La fin du shutdown (après 43 jours de blocage), de bons chiffres macro-
économiques et une nouvelle baisse des taux aux Etats-Unis, ainsi que les espoirs d’une avancée sur la paix en 
Ukraine, permettent aux indices de clôturer sur leurs plus hauts annuels.  

A noter que la hausse du marché s’est faite avec des effets devises très négatifs et dans un environnement 
économique instable marqué, tous secteurs confondus, par des révisions en baisse d’estimations de bénéfices. 
Alors que le consensus des analystes tablait en 2025 sur 6% de croissance des bénéfices par action par rapport à 
2024, ces bénéfices finiront en baisse de l’ordre de 2%.  

En termes de tailles de capitalisation, en 2025, le MSCI EMU Mid Cap Net Return progresse de +30,51%, le MSCI 
EMU Large Cap Net Return de 24,53% et le MSCI Small Cap net Return de 22,29%.  

En termes sectoriels, parmi les meilleurs contributeurs, on retrouve en tête de classement, comme en 2024, les 
banques, qui progressent de 87,5%. Les différents plans d'investissement européens ont contribué à relever les 
anticipations de croissance maintenant la pression à la hausse sur les taux longs. Cela n’a pas incité la BCE à 
baisser les taux courts trop rapidement. Ces éléments ont eu pour effet de maintenir les taux à un niveau élevé 
plus longtemps, favorisant la génération de revenus d'intérêt. Les tensions géopolitiques ont aussi incité les 
citoyens européens à conserver un niveau d'épargne important, dynamisant par la même occasion les 
commissions perçues. Enfin, l'environnement économique s'est stabilisé, n'entrainant pas de hausse substantielle 
des provisions pour coût du risque. 

Le secteur des Utilities s’est aussi distingué avec une hausse de 39,90%. Au cours des premiers mois, le secteur a 
été plébiscité par les investisseurs principalement en raison du caractère domestique de sociétés, donc épargnées 
par la hausse des droits de douane. Puis, le rebond de fin d’année fut en grande partie expliqué par l’anticipation à 
la hausse de la demande en électricité avec l’arrivée progressive des data centers en Europe.  



  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE  

10 

Notons également le très bon parcours, à nouveau des valeurs de la défense, malgré une faiblesse en fin d’année 
liée aux espoirs de paix en Ukraine. Le secteur a globalement profité de l’éloignement de l’allié américain, du plan 
ReArm Europe et plus largement de la prise de conscience que les dépenses militaires sont un élément vital de la 
souveraineté du continent. Rheinmetall, Leonardo et Thales progressent de respectivement 155,28%, 81,75% et 
68,32%. 

Enfin, en termes de style, après une année 2024 déjà marquée par une forte surperformance de la value par 
rapport à la croissance, la configuration est la même en 2025. Le MSCI EMU Value NR progresse de 35,65% contre 
seulement 11,95% pour le MSCI EMU Growth NR.  

Dans ce contexte, le fonds Sienna Actions Euro affiche une performance 2025 de +20,62%. 

Choix sectoriels et choix de valeurs 

Notre stratégie d’investissement s’est inscrite dans un scenario d’une bonne tenue de la croissance économique 
mondiale, avec une faiblesse persistante en Europe, et d’une décélération de l’inflation qui permet aux banques 
centrales d’assouplir leur politique monétaire. Nous anticipions également une détente des taux longs, qui ne 
s’est pas produite à ce stade.  

Le portefeuille est resté équilibré entre des entreprises de croissance et de qualité, au bilan solide, dont les 
niveaux de valorisation nous semblent acceptables et des secteurs plus cycliques tels que l'énergie, la construction 
et les valeurs financières. L’immobilier, dans l’optique de profiter de la baisse des taux, constitue également une 
surpondération. 

En ce qui concerne l’allocation sectorielle, celle-ci a contribué négativement à la performance relative du fonds. 
Les sous-pondérations des services financiers, des services commerciaux et professionnels, de l’automobile et des 
matériaux et de la chimie se sont avérés bénéfiques. A l’inverse, les surpondérations de l’immobilier, en lien avec 
notre vue baissière sur les taux longs, et des logiciels et services informatiques, ont pesé sur la performance 
relative du fonds.  

La sélection de titres a en revanche contribué négativement à la performance relative du fonds. 

D’un côté, nous avons bénéficié de bons choix dans les financières avec en particulier, dans le secteur bancaire, 
Banco Santander (+132,43%) et Caixabank (+112,07%), ou Pudential (+73,71%) dans l’assurance.  

D’un autre côté, dans le secteur automobile, nous avions fait le choix d’être sous-exposé à l’automobile allemande 
car souffrant de la double problématique des droits de douane aux Etats-Unis et d’une présence notable en Chine, 
où les constructeurs étrangers perdent structurellement des parts de marché au bénéfice des constructeurs 
locaux. A l’inverse, nous avons fait le choix de nous exposer à l’Europe (via Renault), marché qui devait mieux 
résister avec des mesures protectionnistes, et aux pneumatiques (via Michelin). Ces choix se sont avérés perdants.  

Au sein du secteur bancaire, nous avions plutôt fait le choix d’acteurs de qualité (KBC et Intesa Sanpaolo par 
exemple). Or, parmi les titres qui ont le mieux performé, on retrouve des banques de faible ou moyenne qualité 
comme BPER Banca (+106,09%), ABN Amro (+112,79%) ou encore Société Générale (+161,64%).  

Dans les valeurs industrielles, la sous-pondération en Siemens Energy (+138,98% sur l’année) et la surpondération 
en Saint-Gobain (+3,72%) ont aussi pesé.  

Aussi, nous avons connu quelques accidents « industriels » avec Puma (-48,72%), Wordline (-60%) et Pernod 
Ricard (-29,22%). 

Par ailleurs, notre processus extra-financier notre politique ESG nous conduit à exclure de nos investissements de 
manière normative et sectorielle certaines sociétés auxquelles s’ajoutent les plus risquées de leur secteur sur les 
enjeux ESG. De ce fait, nous n’avons pas pu bénéficier des performances de Bayer (+92,54%), Commerzbank 
(+135,45%), Deutsche Bank (+104,60%), Orange (+55,97%), Engie (+58,81%), RWE (+62,20%) ou encore Arcelor 
Mittal (+77,02%). 
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Concernant les mouvements effectués au cours de l’année, nos choix d’investissements et de ventes ont été guidés 
à la fois par des considérations aussi bien de court terme (orientation des estimations de bénéfices et momentum 
de marché notamment) que de long terme (solidité des business models, barrières à l’entrée, niveaux de 
valorisation comparés à l’historique…), en plus de notre processus ISR. Nous pouvons aussi être amené, à court 
terme, à privilégier les valeurs value/cycliques plutôt que les valeurs croissance/qualité, et inversement. A titre 
d’illustration, en septembre, nous avons renforcé les valeurs de croissance/qualité avec notamment les entrées en 
portefeuille de Adyen et Adidas 

Dans un contexte de reprise cyclique et de surperformance des valeurs industrielles plus carbo-intensives a été une 
source de contre-performance dans le pilotage de l’intensité carbone du portefeuille. Les valeurs de la construction, 
les utilities, les aciéristes et les mines et métaux ont été sous-représentées. Le fonds a néanmoins maintenu une 
très bonne qualité extra-financière tout au long de l’année. En effet l’objectif de réduction de l’intensité carbone 
d’au moins 40% par rapport à son indice de référence a été dépassé. De même, depuis son lancement l’intensité 
carbone du portefeuille a baissé en tendance de plus de 7% par an. 
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Autres informations 

Information sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 

Cet OPCVM prend en compte les critères ESG dans sa politique d'investissement, tel que détaillé sur notre site 

internet (https://www.sienna-gestion.com/informations-reglementaires) et dans l'annexe périodique SFDR jointe 

à ce présent rapport. 

Politique de sélection et évaluation des intermédiaires - Service d’aide à la décision d’investissement 

En application de la Directive « Marchés d’Instruments Financiers » 2014/65/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers, modifiée par la 
directive (UE) 2016/1034 du 23 juin 2016 et révisant la directive dite « MIF » 2004/39/CE du 29 avril 2004, SIENNA 
GESTION a mis en place, dans le cadre de son obligation d'agir au mieux des intérêts de ses clients et des OPC 
qu'elle gère, une politique de meilleure exécution. L’information est consultable sur le site de la société de 
gestion : www.sienna-gestion.com 

Le principe de « meilleure exécution » prend la forme de meilleure sélection consistant à sélectionner pour 
chaque classe d’instruments les entités auprès desquelles les ordres sont transmis en vue de leur exécution.  

Afin de répondre au mieux aux exigences de la directive MIF2, SIENNA GESTION a choisi de transmettre ses ordres 
par l’intermédiaire d’une table de négociation externalisée, la société Exoé (établissement agréé par le Comité des 
Établissements de Crédit et des Entreprises d'Investissement), et ce, en vue de fournir les services 
d'investissement de Réception Transmission d'Ordres pour le compte de tiers portant sur la majorité des 
instruments financiers visés à la section C « Instruments Financiers » de l’annexe I de la Directive 2014/65/UE. 

La sélection des contreparties d'exécution est réalisée par SIENNA GESTION, et résulte des critères et mesures 
réalisés par Exoé sur la liste des intermédiaires habilités par SIENNA GESTION. Les rapports issus des contrôles 
réguliers effectués par Exoé sont ensuite présentés à SIENNA GESTION et font l’objet de comités semestriels.  

SIENNA GESTION a décidé de prendre directement à sa charge, à compter du début de l’exercice 2018, tous les 
frais imputables aux prestations de recherche, facturés par les intermédiaires habilités. 

Calcul du risque global 

Dans le cas où le fonds utiliserait des instruments financiers à terme, et ce, dans le respect de la stratégie 
d’investissement prévue dans sa documentation juridique, le risque global est calculé selon la méthode de 
l’engagement. 

Informations sur les rémunérations 

Conformément aux dispositions réglementaires applicables, et plus particulièrement l’article 22, paragraphe 2 de 
la Directive 2011/61/UE, dite Directive AIFM, transposée dans le Code Monétaire et Financier et le Règlement 
Général de l’AMF, SIENNA GESTION agissant en tant que gestionnaire de Fonds d’Investissement alternatif (FIA) et 
d’Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM), informe les investisseurs au sein des 
rapports annuels de chacun de ses FIA et OPCVM sur les rémunérations versées au cours de l’exercice 2025 : 
- Effectif moyen de SIENNA GESTION : 75,6 collaborateurs
- Rémunération annuelle brute fixe : 6 349 152 €
- Rémunération annuelle brute variable : 2 027 974 €
- Nombre de collaborateurs concernés par la rémunération variable : 56
- Rémunération annuelle brute et variable agrégée des collaborateurs dits « preneurs de risques » : 1 256 538 €

https://www.sienna-gestion.com/informations-reglementaires
http://www.sienna-gestion.com/
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En application de la Position AMF n°2013-11, SIENNA GESTION identifie des collaborateurs dits « preneurs de 
risques » auxquels s’applique une politique de rémunération formalisée. Par « preneur de risques », il convient 
d’entendre tout collaborateur dont les activités peuvent avoir une influence significative sur le profil de risque 
d’un ou de plusieurs fonds ou sur celui de la société de gestion. Les collaborateurs concernés représentent 18 
personnes en 2025 : les gérants de portefeuille et leur hiérarchie directe, tous les membres du Directoire, ce qui 
inclut le Directeur Risques et Conformité. 

SIENNA GESTION a créé un comité de rémunération par décision de son Conseil d’Administration en date du 28 
mars 2014. SIENNA GESTION est devenue une société à Directoire et Conseil de Surveillance en mars 2022. Le rôle 
principal du comité de rémunération est de donner des avis au Conseil de Surveillance préalablement à toute 
modification de la rémunération variable de SIENNA GESTION. Il accorde une attention particulière à l’évaluation 
des mécanismes adoptés pour garantir que le système de rémunération prenne en compte de façon appropriée 
toutes les catégories de risques, de liquidités et les niveaux d’actifs sous gestion et que la politique de 
rémunération est compatible avec la stratégie économique, les valeurs et les intérêts de SIENNA GESTION et des 
fonds gérés et avec ceux des investisseurs dans ces fonds. 

Les membres permanents du comité sont désignés par le Conseil de Surveillance de SIENNA GESTION. Il s’agit 
exclusivement de membres du Conseil de Surveillance. Les membres du Conseil de Surveillance et du comité 
d’Audit et des Risques de SIENNA GESTION ne perçoivent aucune rémunération au titre de leur mandat. Le Comité 
se réunit au moins une fois par an sur saisie du Conseil de Surveillance ou du Président du Directoire de SIENNA 
GESTION de sa propre initiative.  

Les performances des gérants de portefeuilles sont récompensées par l’octroi d’une rémunération variable à 
condition d’être ajustée au risque. La rémunération variable des gérants doit donc s’aligner sur le profil de risques 
des portefeuilles. 

Les modalités de détermination de cette rémunération variable sont transmises par écrit sous la forme d’une note 
à tous les gérants après validation du Conseil de Surveillance et suite à l’avis du comité de rémunération. Ces 
modalités indiquent systématiquement :  

- Le pourcentage maximum de rémunération variable par rapport à la rémunération annuelle fixe,
- Le pourcentage de rémunération dérivant de l’atteinte de performances quantitatives collectives et une

répartition en % de la part collective et individuelle dans l’atteinte de ces performances, les formules
cibles sont clairement matérialisées,

- Le pourcentage de la rémunération dérivant de l’atteinte de performances qualitatives incluant
notamment le respect de la réglementation, de la déontologie et de la politique de gestion de risques de
SIENNA GESTION.

Cette composante qualitative de la rémunération variable intègre les risques en matière de durabilité, 
conformément à l’article 3 du Règlement SFDR. 
Conformément à la réglementation AMF, SIENNA GESTION s’assure du respect d’un équilibre prudent entre une 
situation financière saine et l’attribution, le versement et l’acquisition d’une rémunération variable. 

Il en résulte que SIENNA GESTION veille à ce que sa situation financière ne soit pas affectée de façon préjudiciable 
par : 

- La rémunération variable globale attribuée pour cette année,
- Le montant de rémunération variable qui sera payé ou acquis au cours de l’année.

En cas de difficulté relative à la situation financière, le Conseil de Surveillance décide des impacts en termes de 
rémunération variable après avis du comité de rémunération. 

Effet de levier 

Le fonds n'étant pas investi dans des contrats dérivés, l'information relative à l'exposition calculée selon la 
méthode brute et la méthode de l'engagement est inférieure à 100% (art. 109 du Règlement délégué (UE) 
N°231/2013). 
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Règlementation SFTR 

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers - 
REGLEMENT SFTR - en devise de comptabilité de l'OPC (EUR). 
Au cours de l'exercice, l'OPC n'a pas fait l'objet d'opérations relevant de la règlementation SFTR. 

Gestion de la liquidité 

La société de gestion a défini une politique de gestion de la liquidité pour ses fonds ; elle s’appuie sur un dispositif 
de contrôle et de surveillance de la liquidité assurant un traitement équitable des investisseurs afin de permettre 
d’honorer toutes les demandes de rachat et ainsi rembourser les investisseurs selon les modalités prévues par le 
prospectus. 

Gestion des risques 

Dans le cadre de sa politique de gestion des risques, la société de gestion de portefeuille établit, met en œuvre et 
maintient opérationnelles une politique et des procédures de gestion des risques efficaces, appropriées et 
documentées qui permettent d'identifier les risques liés à ses activités, processus et systèmes. 

Informations sur la règlementation SFDR 

Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance et se classe dans la catégorie 
article 8 au sens du Règlement 2019/2088 du 27 novembre 2019 (dit « Règlement SFDR »). Les risques en matière 
de durabilité sont intégrés dans la décision d’investissement comme exposé dans les critères extra-financiers ci-
dessous.  Concernant l’indice de référence du fonds, il est précisé que la Société de gestion établit sa méthodologie 
de sélection des titres répondant à des critères ESG à partir d’indices de référence comprenant un univers large de 
titres. Le résultat de cette analyse est ensuite comparé à l’univers d’investissement qui découle de l’indice de 
référence du fonds, visant ainsi à obtenir de meilleures performances que celui-ci sur ces critères. » 

Profil de risques : ajout du risque de durabilité 

« Risque lié à l’investissement durable (risque de durabilité) : tout événement ou toute situation dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir un impact négatif réel ou potentiel sur 
la valeur de l’investissement. La survenance d'un tel événement ou d'une telle situation peut également conduire à 
une modification de la stratégie d'investissement du Fonds, y compris l'exclusion des titres de certains émetteurs. 
Plus précisément, les effets négatifs des risques de durabilité peuvent affecter les émetteurs via une série de 
mécanismes, notamment : 1) une baisse des revenus ; 2) des coûts plus élevés ; 3) des dommages ou une 
dépréciation de la valeur des actifs ; 4) coût du capital plus élevé ; et 5) amendes ou risques réglementaires. En 
raison de la nature des risques de durabilité et de sujets spécifiques tels que le changement climatique, la 
probabilité que les risques de durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible 
d'augmenter à plus long terme. » 

Politique d’engagement actionnariat 

En conformité avec l’article L. 533-22 du code monétaire et financier, le détail des conditions dans lesquelles la 
Société de gestion entend exercer les droits de vote attachés aux titres détenus en portefeuille par les fonds qu’elle 
gère, ainsi que le dernier compte-rendu annuel sont consultables sur son site internet : www.sienna-gestion.com. 
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Pourcentage OPC interne 

  Le pourcentage d'OPC internes détenus au 31/12/2025 est égal à 1,915% de l’actif net. 
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ETATS FINANCIERS 
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SIENNA ACTIONS BAS CARBONE 
Fonds Commun de Placement 

Société de Gestion : 
SIENNA GESTION 

21, Boulevard Haussmann  
75009 PARIS 

 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes 
annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

_______________________________ 

 

Aux porteurs de parts du FCP SIENNA ACTIONS BAS CARBONE, 
 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’organisme de placement collectif SIENNA ACTIONS 
BAS CARBONE constitué sous forme de fonds commun de placement (FCP) relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du FCP, à la fin de cet 
exercice. 
 
Fondement de l’opinion sur les comptes annuels 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
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Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1 janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes.  
  
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par la société 
de gestion. 

 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la 
capacité du FCP à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le FCP ou de 
cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
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d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre FCP. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre: 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du FCP à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier; 
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 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

  
Paris La Défense, le 30 avril 2026 

  Le Commissaire aux Comptes 

  Deloitte & Associés 

 
 
  Virginie GAITTE 
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SIENNA ACTIONS BAS CARBONE : COMPTES ANNUELS 31/12/2025

Bilan Actif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes 0,00 0,00

Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 186 819 761,51 107 591 979,93

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 186 819 761,51 107 591 979,93

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations convertibles en actions (B) 0,00 0,00

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées (C) 0,00 0,00

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances (D) 0,00 0,00

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 3 613 504,26 6 058 861,43

OPCVM 3 613 504,26 6 058 861,43

FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 0,00 0,00

Autres OPC et fonds d'investissements 0,00 0,00

Dépôts (F) 0,00 0,00

Instruments financiers à terme (G) 188 446,10 256 597,50

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 0,00

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 0,00

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 0,00

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 0,00

Titres financiers empruntés 0,00 0,00

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00

Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Prêts (I) (*) 0,00 0,00

Autres actifs éligibles (J) 0,00 0,00

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 190 621 711,87 113 907 438,86

Créances et comptes d'ajustement actifs 1 927 114,52 348 529,41

Comptes financiers 849 292,11 455 177,93

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 2 776 406,63 803 707,34

Total de l'actif I+II 193 398 118,50 114 711 146,20

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres :

Capital 158 574 516,18 107 576 328,57

Report à nouveau sur revenu net 0,00 0,00

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Résultat net de l'exercice 30 164 303,64 6 782 804,10

Capitaux propres I 188 738 819,82 114 359 132,67

Passifs de financement II (*) 0,00 0,00

Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 188 738 819,82 114 359 132,67

Passifs éligibles :

Instruments financiers (A) 0,00 0,00

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00

Instruments financiers à terme (B) 188 446,16 256 597,50

Emprunts (C) (*) 0,00 0,00

Autres passifs éligibles (D) 0,00 0,00

Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 188 446,16 256 597,50

Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 4 470 852,52 95 416,03

Concours bancaires 0,00 0,00

Sous-total autres passifs IV 4 470 852,52 95 416,03

Total Passifs : I+II+III+IV 193 398 118,50 114 711 146,20

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Revenus financiers nets

Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 3 365 793,47 2 424 420,80

Produits sur obligations 0,00 0,00

Produits sur titres de créances 0,00 0,00

Produits sur parts d'OPC 0,00 2 186,19

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Produits sur prêts et créances 0,00 0,00

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 0,00

Autres produits financiers 23 134,04 21 956,25

Sous-total produits sur opérations financières 3 388 927,51 2 448 563,24

Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières 0,00 0,00

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Charges sur emprunts 0,00 0,00

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 0,00

Charges sur passifs de financement 0,00 0,00

Autres charges financières -1 415,25 -19,27

Sous-total charges sur opérations financières -1 415,25 -19,27

Total revenus financiers nets (A) 3 387 512,26 2 448 543,97

Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC 0,00 0,00

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 0,00

Autres produits 0,00 0,00

Autres charges :

Frais de gestion de la société de gestion -1 190 545,19 -844 247,09

Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement 0,00 0,00

Impôts et taxes 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00

Sous-total autres produits et autres charges (B) -1 190 545,19 -844 247,09

Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) 2 196 967,07 1 604 296,88

Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) 673 620,58 520 855,09

Sous-total revenus nets I = (C+D) 2 870 587,65 2 125 151,97

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 1 426 027,33 2 928 461,36

Frais de transactions externes et frais de cession -409 732,57 -253 912,00

Frais de recherche 0,00 0,00

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 0,00

Indemnités d'assurance perçues 0,00 0,00

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 0,00
Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations 
(E)

1 016 294,76 2 674 549,36

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -47 316,28 829 790,32

Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 968 978,48 3 504 339,68
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les 
actifs éligibles

20 986 052,18 757 009,99

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 142,69 0,00

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 0,00

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 0,00

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 20 986 194,87 757 009,99

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 5 338 542,64 396 302,46

Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 26 324 737,51 1 153 312,45

Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) 0,00 0,00

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K) 0,00 0,00

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K) 0,00 0,00

Impôt sur le résultat V (*) 0,00 0,00

Résultat net I + II + III + IV + V 30 164 303,64 6 782 804,10

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Annexe des comptes annuels
Annexe des comptes annuels

A. Informations générales
A Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a.Stratégie et profil de gestion

SIENNA ACTIONS BAS CARBONE a pour objectif de chercher à obtenir, sur sa durée minimum de placement recommandée de 
5 ans, une performance nette de frais de gestion supérieure à celle de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR, en intégrant 
en amont une approche extra-financière (critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance dits « critères ESG ») pour la 
sélection et le suivi des titres tout en cherchant à réduire d’au moins 40 % l’intensité carbone moyenne pondérée du portefeuille 
par rapport à celle de l’indice MSCI EMU NR EUR.

 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b.Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023 31/12/2024 31/12/2025

Actif net Global en 
EUR

57 557 600,76 51 254 261,49 72 712 601,57 114 359 132,67 188 738 819,82

Part SIENNA 
ACTIONS BAS 
CARBONE FS-C 
en EUR
Actif net 56 173 118,74 49 865 710,68 63 142 917,46 103 301 503,82 140 583 001,42

Nombre de titres 4 689 789,03808 4 667 914,57480 4 974 999,99959 7 657 391,82779 8 750 543,10830

Valeur liquidative 
unitaire

11,97 10,68 12,69 13,49 16,06

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

-0,06 0,02 0,58 0,41 0,08

Capitalisation 
unitaire sur revenu

0,15 0,16 0,22 0,25 0,25

Part SIENNA 
ACTIONS BAS 
CARBONE I-C en 
EUR
Actif net 1 384 482,02 1 388 540,02 6 307 311,47 6 807 392,04 8 196 974,20

Nombre de titres 100 001,00000 112 000,00000 426 623,00000 431 736,00000 437 115,43784

Valeur liquidative 
unitaire

13,84 12,39 14,78 15,76 18,75

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

-0,07 0,02 0,68 0,48 0,09

Capitalisation 
unitaire sur revenu

0,22 0,24 0,31 0,34 0,27

Part SIENNA 
ACTIONS BAS 
CARBONE MC en 
EUR
Actif net 0,00 0,00 104,41 3 441,07 4 182,14

Nombre de titres 0,00 0,00 1,00000 31,13652 31,97969

Valeur liquidative 
unitaire

0,00 0,00 104,41 110,51 130,77

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

0,00 0,00 3,11 3,40 0,67

Capitalisation 
unitaire sur revenu

0,00 0,00 1,38 1,62 1,29

Part SIENNA 
ACTIONS BAS 
CARBONE R-C en 
EUR
Actif net 0,00 0,00 3 253 312,09 3 411 490,53 4 475 675,08

Nombre de titres 0,00 0,00 31 206,22357 30 952,52451 34 349,58262

Valeur liquidative 
unitaire

0,00 0,00 104,25 110,21 130,29

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

0,00 0,00 2,88 3,38 0,66

Capitalisation 
unitaire sur revenu

0,00 0,00 1,52 1,45 1,18
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31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023 31/12/2024 31/12/2025

Part SIENNA 
ACTIONS BAS 
CARBONE RM-C 
en EUR
Actif net 0,00 10,79 8 956,14 835 305,21 35 478 986,98

Nombre de titres 0,00 1,00000 698,00000 61 299,19441 2 191 392,37138

Valeur liquidative 
unitaire

0,00 10,79 12,83 13,62 16,19

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

0,00 0,11 0,55 0,41 0,08

Capitalisation 
unitaire sur revenu

0,00 0,02 0,20 0,24 0,22
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-
03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au bilan à leur valeur 
actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut d'existence de marché par tous moyens externes 
ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des valeurs 
mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « Plus ou moins values latentes ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, puis 
converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont évaluées 
sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents prestataires de services 
financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de gestion en utilisant 
des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors de transactions 
significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués de façon 
actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un écart représentatif des caractéristiques 
intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) ou taux de l'OAT 
(Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être évalués selon la 
méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France ou les spécialistes 
des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.
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Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus en pension » pour le 
montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette représentative des titres 
donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives de titres 
prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat, et au passif 
dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat majoré des intérêts courus 
à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix calculé par 
actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la société de 
gestion.

Exposition des positions Hors-Bilan :

Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé dans le portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur nominale pour un 
montant équivalent.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatifs à l'OPC : gestion financière, administrative, 
comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l'OPC, se 
reporter au prospectus.
Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.
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Frais applicables jusqu’au 22/06/2025 :

Part « FS-C » :

 Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2 Frais de fonctionnement et autres 
services (*)

Acti f net

0,9 % maximum l’an

(Incluant les honoraires du commissaire aux 
comptes selon tarification annuelle 
appliquée)

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats
)

Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion)

Frais de gestion
Actif net

Non significatifs

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net
La commission représentera 20 % de la différence 
entre la performance de l’Actif net du FCP et celle 
de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR.

Part « I-C » :

 Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2 Frais de fonctionnement et autres 
services (*)

Acti f net

0,90 % maximum l’an

(Incluant les honoraires du commissaire aux 
comptes selon tarification annuelle 
appliquée)

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats

Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion) Frais de gestion

Actif net
Non significatifs

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net
La commission représentera 20 % de la différence 
entre la performance de l’Actif net du FCP et celle 
de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR.

Part «RM » :

 Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2 Frais de fonctionnement et autres 
services (*)

Acti f net

1 % maximum l’an

(Incluant les honoraires du commissaire aux 
comptes selon tarification annuelle 
appliquée)

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats

Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion) Frais de gestion

Actif net
Non significatifs

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net
La commission représentera 20 % de la différence 
entre la performance de l’Actif net du FCP et celle 
de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR.
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Part « R-C » :

Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2 Frais de fonctionnement et autres 
services (*)

Acti f net
1,50 % maximum l’an
(Incluant les honoraires du commissaire aux 
comptes selon
tarification ann uelle appliquée)

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats
)

Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion)

Frais de gestion
Actif net

Non significatifs

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net
La commission représentera 20 % de la 
différence entre la performance de l’Actif net du 
FCP et celle de son indice de référence le MSCI 
EMU NR EUR.

Part « MC » :

Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2 Frais de fonctionnement et autres 
services (*)

Acti f net
1,40 % maximum l’an
(Incluant les honoraires du commissaire aux 
comptes selon
tarification ann uelle appliquée)

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats
)

Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion)

Frais de gestion
Actif net

Non significatifs

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net
La commission représentera 20 % de la 
différence entre la performance de l’Actif net du 
FCP et celle de son indice de référence le MSCI 
EMU NR EUR.

(*) Depuis la révocation de l’option de la TVA en date du 01/01/2008, ces frais sont exonérés de TVA en vertu de l’article 261 C 

1er du CGI. 

(**) Ces frais sont liés à l’investissement dans d’autres OPC. 

(***) La commission de surperformance représente la part variable des frais de gestion : 

La commission de surperformance est basée sur la comparaison entre la performance de l’Actif net du Fonds (1) et celle de son 

Indicateur de Référence (2) appréciées sur une Période de Référence (3). 

(1) L’Actif net du Fonds correspond pour chaque catégorie de part, à la valorisation des actifs détenus par le Fonds selon les

règles décrites dans le prospectus du Fonds et après prise en compte des frais courants de la catégorie de part.

(2) L’Indicateur de Référence du Fonds correspond au MSCI EMU NR EUR.

Les performances passées de l’Indicateur de Référence sont disponibles via le lien www.sienna-gestion.com; 

(3) La Période de Référence correspond à la période au cours de laquelle la performance de l’Actif net du Fonds est mesurée et

comparée à celle de son Indicateur de Référence.

Cette Période de Référence est d’une durée d’un an minimum, adossée à l’exercice comptable du Fonds clôturant le dernier jour 

de bourse du mois de décembre. 
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A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2022, toute sous-performance de l’Actif net du Fonds par rapport à son Indicateur 

de Référence constatée à la date de clôture d’un exercice devra être compensée avant que des commissions de surperformance 

ne deviennent exigibles. Ainsi, la Période de Référence pourra être prolongée dans la limite de 5 ans.

Frais applicables à partir du 23/06/2025 :

Part << FS-C >> :
Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière 0,60 % TTC maximum l’an

2
Frais de fonctionnement et autres 
services (*)

Actif net

0,05% TTC maximum l’an (Taux forfaitaire*)

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats)

Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion) Frais de gestion Actif net Non significatifs (**)

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net
La commission représentera 20 % de la différence entre la 
performance de l’Actif net du FCP et celle de son indice de 
référence le MSCI EMU NR EUR.

Part << I-C >> :
Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2
Frais de fonctionnement et autres services 
(*)

Actif net 0,90 % TTC maximum l’an

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats)

Néant Néant
3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion)

Frais de gestion Actif net Non significatifs (**)

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net

La commission représentera 20 % de la différence entre la 
performance de l’Actif net du FCP et celle de son indice de référence 
le MSCI EMU NR EUR.

Part <<RM >> :
Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2
Frais de fonctionnement et autres 
services (*)

Acti f net 1 % TTC maximum l’an

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats)

Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion)

Frais de gestion
Actif net

Non significatifs (**)

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net

La commission représentera 20 % de la différence entre la 
performance de l’Actif net du FCP et celle de son indice de 
référence le MSCI EMU NR EUR.
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Part << R-C >> :
Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2
Frais de fonctionnement et autres 
services (*)

Actif net 1,50 % TTC maximum l’an

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats) Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion)

Frais de gestion
Actif net

Non significatifs (**)

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net

La commission représentera 20 % de la différence entre la 
performance de l’Actif net du FCP et celle de son indice de 
référence le MSCI EMU NR EUR.

Part « MC » :
Frais facturés Assiette Taux barème

1 Frais de gestion financière

2
Frais de fonctionnement et autres services 
(*)

Actif net 1,40 % TTC maximum l’an

Commissions 
indirectes 
(souscriptions/rachats)

Néant Néant

3

Frais indirects 
maximum (**) 
(Commissions et 
frais de gestion)

Frais de gestion
Actif net

Non significatifs (**)

4 Commissions de mouvement Néant Néant

5 Commission de surperformance (***) Actif net

La commission représentera 20 % de la différence entre la 
performance de l’Actif net du FCP et celle de son indice de référence 
le MSCI EMU NR EUR.

La présentation des frais et des différentes rubriques ci-dessus different de celles du Document d’Informations Clés (DIC). Il existe 
notamment des différences dans les modalités de calcul des frais entre la présentation ci-dessus et le DIC qui peuvent conduire 
à des écarts dans les pourcentages présentés.

(*) Les frais de fonctionnement et autres services comprennent les frais suivants :
Frais du dépositaire ;
Frais de gestion administrative et comptable ;
Frais du commissaire aux comptes ;
Coûts liés aux contributions dues par la société de gestion à l’Autorité des marchés financiers (AMF) ;
Coûts de cotisation de la société de gestion à l’Association française de la Gestion (AFG) ;
Coûts de licence de l’indice de référence du Fonds ;
Frais fiscaux, y compris avocat et expert externe liés au recouvrement des créances du Fonds ;
Frais liés aux informations des porteurs de parts (informations par tous moyens et informations particulières) à l’exception 
des opérations de fusion, absorption et liquidation ;
Frais liés au respect des obligations règlementaires (Reporting AIFM, frais de fonctionnement de la politique de vote lors 
des assemblées générales) ;
Frais de constitution et de diffusion de la documentation règlementaire du Fonds (Règlement, DIC, Annexes SFDR) ;
Frais d’audit et de promotion du label ISR ;
Frais de fonctionnement des plateformes de distribution.
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Le taux forfaitaire maximum des frais de fonctionnement et autres services peut être prélevé quand bien même les frais réels 
sont inférieurs à celui-ci. Dans la situation où les frais réels sont supérieurs au taux forfaitaire, le dépassement sera pris en charge 
par la société de gestion.

(**) Le Fonds est investi à 10% maximum en parts ou actions d’OPC.
(***) Modalités de calcul de la commission de surperformance :

La commission de surperformance est basée sur la comparaison entre la performance de l’Actif net du Fonds (1) et celle de son 
Indicateur de Référence (2) appréciées sur une Période de Référence (3).
(1) L’Actif net du Fonds correspond à la valorisation des actifs détenus par le Fonds selon les règles décrites dans le prospectus
du Fonds et après prise en compte des frais courants.
(2) L’Indicateur de Référence du Fonds correspond au MSCI EMU NR EUR:
Les performances passées de l’Indicateur de Référence sont disponibles via le lien https://www.sienna-gestion.com/nos-
solutions-dinvestissement
(3) La Période de Référence correspond à la période au cours de laquelle la performance de l’Actif net du Fonds est mesurée et
comparée à celle de son Indicateur de Référence.

Cette Période de Référence est d’une durée d’un an minimum, adossée à l’exercice comptable du Fonds clôturant le dernier jour 
de bourse du mois de décembre.

Depuis l’exercice ouvert le 1er janvier 2022, toute sous-performance de l’Actif net du Fonds par rapport à son Indicateur de 
Référence constatée à la date de clôture d’un exercice doit être compensée avant que des commissions de surperformance ne 
deviennent exigibles. Ainsi, la Période de Référence peut être prolongée dans la limite de 5 ans.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet 
d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.

Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou partie, 
indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l'exercice.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets
Affectation des plus ou moins-values 

nettes réalisées

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE 
FS-C

Capitalisation Capitalisation

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-
C

Capitalisation Capitalisation

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE 
RM-C

Capitalisation Capitalisation

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC Capitalisation Capitalisation

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement
B Evolution des capitaux propres et passifs de f inancement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 114 359 132,67 72 712 601,57

Flux de l'exercice :

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 85 333 280,04 58 176 664,13

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -35 153 049,59 -21 565 989,26

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 2 196 967,07 1 604 296,88

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 1 016 294,76 2 674 549,36

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 20 986 194,87 757 009,99

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes 0,00 0,00

Autres éléments 0,00 0,00

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 188 738 819,82 114 359 132,67

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a.Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C

Parts souscrites durant l'exercice 2 046 165,43684 31 081 122,61

Parts rachetées durant l'exercice -953 014,15633 -13 705 406,47

Solde net des souscriptions/rachats 1 093 151,28051 17 375 716,14

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 8 750 543,10830

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C

Parts souscrites durant l'exercice 105 379,43784 1 843 163,42

Parts rachetées durant l'exercice -100 000,00000 -1 660 000,00

Solde net des souscriptions/rachats 5 379,43784 183 163,42

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 437 115,43784

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC

Parts souscrites durant l'exercice 2,35307 288,10

Parts rachetées durant l'exercice -1,50990 -186,76

Solde net des souscriptions/rachats 0,84317 101,34

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 31,97969

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C

Parts souscrites durant l'exercice 6 584,25613 817 567,48

Parts rachetées durant l'exercice -3 187,19802 -383 214,34

Solde net des souscriptions/rachats 3 397,05811 434 353,14

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 34 349,58262
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B3a.Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice 

En parts En montant

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C

Parts souscrites durant l'exercice 3 422 468,90674 51 591 138,43

Parts rachetées durant l'exercice -1 292 375,72977 -19 404 242,02

Solde net des souscriptions/rachats 2 130 093,17697 32 186 896,41

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 2 191 392,37138

B3b.Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise de
la part Actif net par part

Nombre de
parts

Valeur
liquidative

SIENNA ACTIONS BAS 
CARBONE FS-C
FR0013424058

Capitalisation Capitalisation EUR 140 583 001,42 8 750 543,10830 16,06

SIENNA ACTIONS BAS 
CARBONE I-C
FR0013424066

Capitalisation Capitalisation EUR 8 196 974,20 437 115,43784 18,75

SIENNA ACTIONS BAS 
CARBONE MC
FR001400F4O1

Capitalisation Capitalisation EUR 4 182,14 31,97969 130,77

SIENNA ACTIONS BAS 
CARBONE R-C
FR001400EG93

Capitalisation Capitalisation EUR 4 475 675,08 34 349,58262 130,29

SIENNA ACTIONS BAS 
CARBONE RM-C
FR001400C5Z7

Capitalisation Capitalisation EUR 35 478 986,98 2 191 392,37138 16,19
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés
C Informations relat ives  aux expositions direc tes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a.Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

FRANCE ALLEMAGNE PAYS-BAS ESPAGNE ITALIE

Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif

Actions et valeurs assimilées 186 819,76 54 022,24 47 687,81 26 983,29 17 182,29 10 499,05

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

Opérations de cession sur instruments 
financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Futures 7 150,47 NA NA NA NA NA

Options 0,00 NA NA NA NA NA

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers 0,00 NA NA NA NA NA

Total 193 970,23

C1b.Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité
Décomposition par niveau de 

deltas
Montants exprimés en milliers EUR

+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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C1c.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe

Taux variable ou 
révisable Taux indexé

Autre ou sans 
contrepartie de 

taux

Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 849,29 0,00 0,00 0,00 849,29

Passif

Opérations de cession sur instruments 
financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Futures NA 7 778,26 0,00 0,00 0,00

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 7 778,26 0,00 0,00 849,29
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C1d.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 mois]
 (*)

]1 - 3 ans]
 (*)

]3 - 5 ans]
 (*)

]5 - 10 ans]
 (*)

>10 ans
(*)Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 849,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

Opérations de cession sur instruments 
financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 778,26 0,00

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 849,29 0,00 0,00 0,00 0,00 7 778,26 0,00

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e.Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

GBP SEK CHF DKK Autres devisesMontants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 10 725,21 2 806,83 1 583,25 1 297,38 1 120,92

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,02 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 94,02 0,00 0,00

Passif

Opérations de cession sur instruments 
financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Futures options swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 10 725,21 2 806,83 1 677,29 1 297,38 1 120,92

C1f.Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Passif

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00

Solde net 0,00 0,00 0,00
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C1g.Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR)
Valeur actuelle constitutive 

d’une créance
Valeur actuelle constitutive 

d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan

Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan

Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

 
C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

 
C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
D Autres informations relat ives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2025

Créances

Ventes à règlement différé 1 391 238,93

Souscriptions à recevoir 14 038,21

Dépôts de garantie en espèces 486 723,88

Coupons et dividendes en espèces 35 113,50

Total des créances 1 927 114,52

Dettes

Achats à règlement différé 4 340 863,71

Rachats à payer 113,40

Frais de gestion fixe 124 547,92

Frais de gestion variable 0,25

Autres dettes 5 327,24

Total des dettes 4 470 852,52

Total des créances et des dettes -2 543 738,00
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D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2025
 

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 899 160,60

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,76

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

 

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 63 359,97

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,90

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

 

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 53,99

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,40

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

 

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 57 616,50

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,50

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant impacté l’actif net au cours de la 
période sous revue.»
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31/12/2025
 

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 170 353,88

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,25

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant impacté l’actif net au cours de la 
période sous revue.»

 
D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues 0,00

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

Garanties données 0,00

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00

Autres engagements hors bilan 0,00

Total 0,00

 
D4. Autres informations

D4a.Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2025

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

 
D4b.Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2025

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 3 613 504,26

FR001400QDO0 SIENNA MONETAIRE  FS-C 3 613 504,26

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 3 613 504,26
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a.Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 2 870 587,65 2 125 151,97

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter 2 870 587,65 2 125 151,97

Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 2 870 587,65 2 125 151,97

 

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 2 225 618,70 1 916 538,65

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 2 225 618,70 1 916 538,65

Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 2 225 618,70 1 916 538,65

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation 2 225 618,70 1 916 538,65

Total 2 225 618,70 1 916 538,65

* Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00

47



SIENNA ACTIONS BAS CARBONE : COMPTES ANNUELS 31/12/2025

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 119 555,13 148 664,65

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 119 555,13 148 664,65

Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 119 555,13 148 664,65

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation 119 555,13 148 664,65

Total 119 555,13 148 664,65

* Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00

 
Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 41,54 50,67

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 41,54 50,67

Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 41,54 50,67

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation 41,54 50,67

Total 41,54 50,67

* Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00
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Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 40 541,11 45 146,67

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 40 541,11 45 146,67

Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 40 541,11 45 146,67

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation 40 541,11 45 146,67

Total 40 541,11 45 146,67

* Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00

 
Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 484 831,17 14 751,33

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 484 831,17 14 751,33

Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 484 831,17 14 751,33

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation 484 831,17 14 751,33

Total 484 831,17 14 751,33

* Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00
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D5b.Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 968 978,48 3 504 339,68

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 968 978,48 3 504 339,68

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 968 978,48 3 504 339,68

 

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 721 845,41 3 165 419,99

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 721 845,41 3 165 419,99

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 721 845,41 3 165 419,99

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 721 845,41 3 165 419,99

Total 721 845,41 3 165 419,99

* Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

 
Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 42 080,24 208 399,69

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 42 080,24 208 399,69

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 42 080,24 208 399,69

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 42 080,24 208 399,69

Total 42 080,24 208 399,69

* Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
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Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 21,56 106,04

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 21,56 106,04

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 21,56 106,04

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 21,56 106,04

Total 21,56 106,04

* Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

 
Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 22 936,27 104 809,50

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 22 936,27 104 809,50

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 22 936,27 104 809,50

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 22 936,27 104 809,50

Total 22 936,27 104 809,50

* Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
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Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 182 095,00 25 604,46

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 182 095,00 25 604,46

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 182 095,00 25 604,46

Affectation :

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 182 095,00 25 604,46

Total 182 095,00 25 604,46

* Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR
E Inventaire des act ifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise
Quantité ou

Nominal Valeur actuelle
% Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 186 819 761,51 98,99

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé

186 819 761,51 98,99

Assurance 12 189 615,59 6,46

ALLIANZ SE-REG EUR 16 119 6 294 469,50 3,34

AXA SA EUR 28 388 1 162 772,48 0,62

MUENCHENER RUECKVERSICHERUNG AG EUR 3 568 2 005 929,60 1,06

PRUDENTIAL PLC GBP 207 872 2 726 444,01 1,44

Automobiles 7 328 208,69 3,88

DAIMLER TRUCK HOLDING AG EUR 29 378 1 096 386,96 0,58

KNORR-BREMSE AG EUR 16 500 1 569 975,00 0,83

MERCEDES BENZ GROUP AG REGISTERED SHARES EUR 24 791 1 489 195,37 0,79

RENAULT SA EUR 48 858 1 730 550,36 0,92

STELLANTIS NV EUR 153 415 1 442 101,00 0,76

Banques commerciales 26 725 138,76 14,18

BANCA MONTE DEI PASCHI SIENA EUR 151 000 1 378 630,00 0,73

BANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTA EUR 102 802 2 061 180,10 1,09

BANK OF IRELAND GROUP PLC EUR 79 792 1 306 594,00 0,69

BNP PARIBAS EUR 30 569 2 469 669,51 1,31

CAIXABANK SA EUR 158 706 1 657 684,17 0,88

ERSTE GROUP BANK AG EUR 17 866 1 838 411,40 0,97

HSBC HOLDINGS PLC GBP 175 000 2 354 056,84 1,25

ING GROEP NV EUR 62 500 1 500 625,00 0,80

INTESA SANPAOLO EUR 643 284 3 808 884,56 2,04

KBC GROUP NV EUR 28 578 3 179 302,50 1,68

SOCIETE GENERALE SA EUR 29 288 2 012 671,36 1,07

UNICREDIT SPA EUR 44 521 3 157 429,32 1,67

Biens de consommation durables 550 828,90 0,29

SEB SA EUR 11 173 550 828,90 0,29

Boissons 3 544 794,64 1,88

ANHEUSER-BUSCH INBEV SA/NV EUR 28 584 1 569 261,60 0,84

HEINEKEN NV EUR 16 076 1 121 140,24 0,59

PERNOD RICARD SA EUR 11 688 854 392,80 0,45

Composants automobiles 1 957 290,58 1,04

FERRARI NV EUR 3 250 1 035 775,00 0,55

FORVIA EUR 67 659 921 515,58 0,49

Conglomérats industriels 7 340 681,75 3,89

RHEINMETALL AG EUR 1 077 1 681 197,00 0,89

SIEMENS AG-REG EUR 23 665 5 659 484,75 3,00

Construction et ingénierie 2 080 983,66 1,10

TECHNIP ENERGIES NV EUR 30 812 1 000 773,76 0,53

VINCI SA EUR 8 998 1 080 209,90 0,57

Courrier, fret aérien et logistique 1 297 379,80 0,69

DSV A/S DKK 6 000 1 297 379,80 0,69

53



SIENNA ACTIONS BAS CARBONE : COMPTES ANNUELS 31/12/2025

E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise
Quantité ou

Nominal Valeur actuelle
% Actif

Net

Distribution de produits alimentaires de première nécessité 1 273 471,16 0,67

CARREFOUR SA EUR 89 492 1 273 471,16 0,67

Distribution spécialisée 2 059 565,04 1,09

INDUSTRIA DE DISENO TEXTIL EUR 36 556 2 059 565,04 1,09

Electricité 6 276 822,37 3,33

EDP SA EUR 300 000 1 174 500,00 0,62

ELIA SYSTEM EUR 13 000 1 426 100,00 0,76

ENDESA SA EUR 30 217 925 546,71 0,49

IBERDROLA SA EUR 148 967 2 750 675,66 1,46

Equipement et services pour l'énergie 948 219,30 0,50

GRENERGY RENOVABLES EUR 11 013 948 219,30 0,50

Equipements de communication 1 232 108,50 0,65

NOKIA OYJ EUR 221 125 1 232 108,50 0,65

Equipements électriques 6 758 729,91 3,58

ALSTOM EUR 75 573 1 902 172,41 1,01

SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 20 675 4 856 557,50 2,57

Equipements et fournitures médicaux 5 477 985,60 2,90

BIOMERIEUX EUR 11 743 1 295 252,90 0,69

ESSILORLUXOTTICA EUR 9 773 2 637 732,70 1,39

SARTORIUS AG-VORZUG EUR 6 250 1 545 000,00 0,82

Gestion immobilière et développement 1 411 786,20 0,75

VONOVIA SE EUR 57 530 1 411 786,20 0,75

Industrie aérospatiale et défense 10 247 702,68 5,43

AIRBUS SE EUR 21 542 4 273 932,80 2,26

MTU AERO ENGINES AG EUR 3 643 1 294 357,90 0,69

ROLLS-ROYCE HOLDINGS PLC GBP 120 698 1 590 679,58 0,84

SAFRAN SA EUR 4 946 1 470 940,40 0,78

THALES EUR 7 040 1 617 792,00 0,86

Logiciels 9 446 556,87 5,01

DASSAULT SYSTEMES SE EUR 33 619 801 476,96 0,42

INTL CONSOLIDATED AIRLINE-DI GBP 278 000 1 319 910,61 0,70

SAP SE EUR 35 158 7 325 169,30 3,89

Machines 1 944 821,20 1,03

SIEMENS ENERGY AG EUR 16 153 1 944 821,20 1,03

Marchés de capitaux 4 627 567,80 2,45

BANCO SANTANDER SA EUR 459 540 4 627 567,80 2,45

Media 2 807 782,06 1,49

CANAL+SA GBP 375 000 1 145 713,96 0,61

PUBLICIS GROUPE EUR 18 755 1 662 068,10 0,88

Métaux et minerais 1 331 893,87 0,71

SSAB AB-A SHARES SEK 204 499 1 331 893,87 0,71

Pétrole et gaz 3 266 922,90 1,73

NESTE OYJ EUR 50 000 970 500,00 0,51

TOTALENERGIES SE EUR 41 310 2 296 422,90 1,22
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E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise
Quantité ou

Nominal Valeur actuelle
% Actif

Net

Producteur et commerce d'énergie indépendants 1 120 915,31 0,59

SCATEC SOLAR NOK 125 000 1 120 915,31 0,59

Produits alimentaires 1 516 712,12 0,80

DANONE EUR 19 754 1 516 712,12 0,80

Produits chimiques 3 920 550,64 2,08

AIR LIQUIDE SA EUR 8 714 1 396 505,64 0,74

AKZO NOBEL EUR 26 500 1 568 800,00 0,83

BASF SE EUR 21 500 955 245,00 0,51

Produits de soins personnels 2 433 124,20 1,29

L'OREAL EUR 6 637 2 433 124,20 1,29

Produits domestiques 1 588 404,61 0,84

RECKITT BENCKISER GROUP PLC GBP 23 093 1 588 404,61 0,84

Produits pharmaceutiques 4 637 515,36 2,46

MERCK KGAA EUR 9 736 1 193 633,60 0,63

SANOFI EUR 41 633 3 443 881,76 1,83

Produits pour l'industrie du bâtiment 4 795 330,56 2,54

ASSA ABLOY AB-B SEK 44 472 1 474 934,23 0,78

COMPAGNIE DE SAINT GOBAIN EUR 21 553 1 874 248,88 0,99

KINGSPAN GROUP PLC EUR 19 503 1 446 147,45 0,77

Semi-conducteurs et équipements pour fabrication 13 936 271,20 7,38

ASM INTERNATIONAL NV EUR 4 792 2 480 339,20 1,31

ASML HOLDING NV EUR 10 005 9 218 607,00 4,89

BE SEMICONDUCTOR INDUSTRIES EUR 7 500 1 003 125,00 0,53

STMICROELECTRONICS NV EUR 55 000 1 234 200,00 0,65

Services aux collectivités 1 525 521,75 0,81

E.ON SE EUR 94 606 1 525 521,75 0,81

Services aux professionnels 365 165,20 0,19

TELEPERFORMANCE EUR 5 905 365 165,20 0,19

Services de télécommunication diversifiés 5 134 204,36 2,72

DEUTSCHE TELEKOM AG-REG EUR 145 187 4 015 872,42 2,13

TELECOM ITALIA SPA EUR 2 176 590 1 118 331,94 0,59

Services financiers diversifiés 3 972 689,40 2,10

ADYEN NV EUR 1 480 2 035 000,00 1,07

DEUTSCHE BOERSE AG EUR 8 662 1 937 689,40 1,03

Services liés aux technologies de l'information 5 554 327,41 2,94

AMADEUS IT GROUP SA EUR 13 239 831 938,76 0,44

CAPGEMINI SE EUR 12 512 1 779 832,00 0,94

PROSUS NV EUR 44 269 2 339 616,65 1,24

SOPRA STERIA GROUP EUR 3 900 602 940,00 0,32

Soins et autres services médicaux 1 392 011,60 0,74

FRESENIUS SE & CO KGAA EUR 28 420 1 392 011,60 0,74

Textiles, habillement et produits de luxe 12 800 159,96 6,78

ADIDAS AG EUR 14 775 2 497 713,75 1,32

CIE FINANCIERE RICHEMO-A REG CHF 8 571 1 583 251,61 0,84
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E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise
Quantité ou

Nominal Valeur actuelle
% Actif

Net

HERMES INTERNATIONAL EUR 679 1 440 838,00 0,76

KERING EUR 2 421 728 721,00 0,39

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI EUR 8 833 5 697 285,00 3,02

PUMA SE EUR 38 222 852 350,60 0,45

TITRES D'OPC 3 613 504,26 1,91

OPCVM 3 613 504,26 1,91

Gestion collective 3 613 504,26 1,91

SIENNA MONETAIRE  FS-C EUR 34 872,1612 3 613 504,26 1,91

Total 190 433 265,77 100,90

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au plan international (GICS et 
NACE principalement).

 
E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération

Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de comptabilisation.

 
E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a.Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

DAX 30 IND FU 0326 4 46 600,00 0,00 2 469 000,00

DJE 600 REAL 0326 288 56 882,42 0,00 1 827 360,00

DJS F&B FUT 0326 62 0,00 -5 680,00 1 941 220,00

DJ STOXX HC 0326 33 43 413,33 0,00 1 881 660,00

EURO STOXX 50 0326 -53 0,00 -56 975,00 -3 095 730,00

XEUR FSMI SWI 0326 15 41 550,35 0,00 2 126 959,42

Sous-total 1. 188 446,10 -62 655,00 7 150 469,42

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 188 446,10 -62 655,00 7 150 469,42

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3b.Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

EURO BTP 0326 35 0,00 -15 050,00 4 206 300,00

EURO BUND 0326 28 0,00 -29 680,00 3 571 960,00

Sous-total 1. 0,00 -44 730,00 7 778 260,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 -44 730,00 7 778 260,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E3c.Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E3d.Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e.Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en couverture 
d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

 
E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 190 433 265,77

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 0,00

Total instruments financiers à terme - actions 125 791,10

Total instruments financiers à terme - taux -44 730,00

Total instruments financiers à terme - change 0,00

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 0,00

Autres actifs (+) 2 776 406,63

Autres passifs (-) -4 551 913,68

Passifs de financement (-) 0,00

Total = actif net 188 738 819,82

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE FS-C EUR 8 750 543,10830 16,06

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C EUR 437 115,43784 18,75

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC EUR 31,97969 130,77

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE R-C EUR 34 349,58262 130,29

Part SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C EUR 2 191 392,37138 16,19
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DOCUMENT D'INFORMATIONS CLÉS

OBJECTIF : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces  informations  vous  sont  fournies  conformément à  une obligation légale,  afin  de vous aider  à  comprendre en quoi  consiste  ce  produit  et  quels  risques,
coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

PRODUIT : SIENNA ACTIONS BAS CARBONE (Part RM-C - FR001400C5Z7)
Initiateur : SIENNA GESTION Autorité de tutelle compétente : Autorité des marchés financiers

(AMF) est chargée du contrôle de SIENNA GESTION en ce qui concerne
ce document d’informations clés.
SIENNA GESTION est agréée en France sous le n° GP 97020 et réglementée
par l’AMF.

Site internet : www.sienna-gestion.com
Contact : sienna-gestion@sienna-im.com

Date de production du document : 31/07/2025

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ?
TYPE :  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l’article L214-4 et
suivants  du  Code  Monétaire  et  Financier  prenant  la  forme  d’un  Fonds  Commun  de  Placement.  Ce  Fonds  a  été  agréé  par  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  le
25/06/2019

DURÉE ET RÉSILIATION (résiliation de l'initiateur) : Le Fonds est créé pour une durée de 99 ans. La Société de Gestion peut décider la dissolution ou la fusion du
présent Fonds à son initiative.

OBJECTIFS : 
Ce  Fonds,  de  classification "Actions  de pays  de  la  zone euro",  a  pour  objectif  de  chercher  à  obtenir,  sur  sa  durée minimum de placement  recommandée de 5
ans, une performance nette de frais de gestion supérieure à celle de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR, tout en cherchant à réduire d'au moins 40 %
l'intensité carbone moyenne pondérée du portefeuille par rapport à celle de l'indice MSCI EMU NR EUR, via une politique d'exclusions sectorielles et normatives
et une approche en amélioration de l'intensité carbone des émetteurs.

Caractéristiques essentielles du Fonds :

Approche  extra-financière  : L'objectif  de  l'approche  extra-financière  du  fonds  consiste  à  garantir  que  la  moyenne  de  l'intensité  carbone  calculée  au  niveau  du
portefeuille  est  meilleure d'au moins  40% par  rapport  à  celle  calculée sur  l'indice  de référence.  90 % minimum des  investissements  du Fonds,  présentent  une
donnée d'intensité carbone et sont sélectionnés par Sienna Gestion sur la base des critères d'analyse décrits ci-après :
1. Exclusions sectorielles (tabac, charbon, pornographie, armes controversées, pétrole et gaz non conventionnels) et normatives (violation du Pacte Mondial des
Nations Unies, armes controversées au travers l'analyse des controverses).
2. Analyse des risques environnementaux, sociaux et de gourvernance : Sienna Gestion effectue une analyse des risques ESG des émetteurs investissables en se
basant sur les notations de Sustainalytics et exclut 5% des entreprises ayant les scores de risques ESG les plus élevés, en adoptant une approche ' best in class '.
3. Analyse  et  pilotage  de  l'intensité  carbone : Sienna Gestion  construit  son  univers  d'investissement  en  pilotant  la  moyenne de  l'intensité  carbone calculée  au
niveau du portefeuille afin que la réduction moyenne de l'intensité du portefeuille soit meilleure d'au moins 40% par rapport à celle de l'indice de référence du
Fonds, le MSCI EMU NR. Pour ce faire, les entreprises constituant l'univers d'investissement du Fonds sont sélectionnées en intégrant une approche '  Intensité
Carbone  '  visant  à  évaluer  les  titres  sur  la  base  de  leur  capacité  à  contribuer  à  la  réduction  de  l'intensité  carbone  du  portefeuille.  L'intensité  carbone  d'une
entreprise est le total de ses émissions de carbone rapporté à son chiffre d'affaires.

Limite de l'approche extra-financière : L'approche extra-financière de Sienna Gestion repose sur l'analyse des données ESG fournies par des tiers, avec des risques
associés à la qualité, la disponibilité et l'actualité de ces données. Plus de détails sont disponibles dans le prospectus

Stratégie financière :
Pour la poche Actions : Le Fonds est exposé entre 75% et 120 % (en incluant les contrats financiers) aux marchés actions. Le Fonds pourra détenir des actions de
toutes capitalisations situées dans la zone euro et/ou en dehors de la zone Euro (dont 10% maximum de pays émergents).
Pour la poche Taux : Le Fonds est exposé entre -20% et 40 % de son actif net aux marchés de taux (obligataires et monétaires). L'objectif est d'assurer un couple
rendement / liquidité optimal au travers d'OPC obligataires et/ou monétaires, détenus dans la limite de 10 % de l'actif net, en gestion de la trésorerie. Le Fonds
pourra détenir dans la limite de 40 % de son actif net des titres de créances et instruments du marchés monétaires de tous émetteurs situés dans la zone Euro et/
ou en dehors de la zone Euro (hors pays émergents) libellés en Euro. L'investissement en titres non libellés en Euro est limité de 10 % de l'actif net du Fonds. La
fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt à l'intérieur de laquelle le Fonds est géré est comprise entre -5 et 5.
Parts  ou actions  d'OPC (OPCVM et/ou FIA)  :  Le  Fonds peut  être  investi  dans la  limite  de 10 % de son actif  net  en parts  ou actions  d'OPC actions,  obligataires,
monétaires, multi-actifs (dont des OPC indiciels / trackers). Ces OPC peuvent être gérés par la société de gestion.
Instruments  financiers  à  terme  (ou  contrats  financiers)  :  Le  Fonds  peut  intervenir  sur  les  marchés  réglementés,  organisés  et  de  gré  à  gré  via  des  instruments
financiers  à  terme,  afin  de  couvrir  et/ou  d'exposer  le  portefeuille  aux  risques  de  taux,  d'actions  dans  les  limites  de  la  fourchette  de  sensibilité  autorisée.
L'engagement lié à l'utilisation de ces instruments ne peut dépasser 100 % de l'actif net.
Autres  opérations  :  Afin  d'optimiser  la  gestion  de  sa  trésorerie  et  les  revenus  perçus  par  le  Fonds,  le  gérant  peut  avoir  recours  aux  dépôts  et  aux  emprunts
d'espèces.

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation

SFDR : Article 8 : le Fonds promeut des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance. Il est classé article 8 au titre du règlement européen SFDR.

INVESTISSEURS  DE  DÉTAIL  VISÉS  :  Le  Fonds  s'adresse  à  des  investisseurs  recherchant  une  valorisation  de  leur  épargne  à  long  terme,  ayant  une  connaissance
théorique des marchés actions et de taux tout en acceptant de s'exposer à un risque de variation de la valeur liquidative inhérent à ces marchés. Il pourrait ne pas
convenir  aux  investisseurs  qui  prévoient  de  retirer  leur  apport  avant  la  durée  de  placement  recommandée.  Ce  produit  n’est  pas  à  destination  de  personnes
présentant les caractéristiques d’US Person comme défini dans le prospectus du Fonds.

DÉPOSITAIRE : BNP PARIBAS SA

PÉRIODICITÉ DE CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE ET DEMANDES DE RACHAT :  La valeur liquidative est calculée quotidiennement en divisant l'actif  net du
fonds par le nombre de parts émises sur la base des cours de clôture de chaque jour de Paris (selon le calendrier officiel d'Euronext - Paris SA), à l'exception des
jours fériés au sens de l'article L. 3133-1 du Code du travail .Les souscriptions et les rachats sont effectués à cours inconnu et sont centralisés le jour de valeur
liquidative (J) avant 15h00. Ces ordres sont exécutés sur la base de la valeur liquidative (J) publiée à 19h45 en J+1 ouvré. Les règlements afférents à ces ordres
interviennent à J+2 ouvrés.
Le prospectus, les rapports annuels et documents périodiques du Fonds sont disponibles en français sur le site internet de la société de gestion et gratuitement
sur simple demande écrite à l’adresse sienna-gestion@sienna-im.com. La valeur liquidative est disponible sur le site internet de la société de gestion 
www.sienna-gestion.com
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QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?

INDICATEUR DE RISQUE (SRI)

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit 5 ans.

Le  risque  réel  peut  être  très  différent  si  vous  optez  pour  une  sortie  avant  échéance,  et
vous pourriez obtenir moins en retour.

L’indicateur de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à
d’autres.Il  indique  la  probabilité  que  ce  produit  enregistre  des  pertes  en  cas  de
mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7 qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats
du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer en soit affectée.

Les risques suivants non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du Fonds :
Risque de contrepartie : Il s'agit du risque de perte pour le portefeuille résultant du fait que la contrepartie à une opération ou à un contrat peut faillir à ses 
obligations avant que l'opération ait été réglée de manière définitive sous la forme d'un flux financier. Le défaut d'une contrepartie peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du Fonds.
Risque de liquidité : C'est le risque qu'une position ne puisse pas être cédée pour un coût limité et dans un délai suffisamment court, i.e. c'est le risque de devoir 
vendre un instrument financier à un prix inférieur au juste prix et ainsi générer une moins-value pour le portefeuille du fonds et, in fine, une baisse de la valeur 
liquidative de celui-ci.
Risque lié à l'impact des techniques telles que les produits dérivés : Le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers à terme, ce qui pourra induire un 
risque de baisse de la valeur liquidative du Fonds plus significative et plus rapide que celle des marchés sur lesquels le Fonds est investi.
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne
tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures des marchés. L’évolution future des marchés est aléatoire et ne peut être prédite avec
précision.  Les  scénarios  défavorable,  intermédiaire  et  favorable  présentés  sont  des  exemples  utilisant  les  meilleures  et  pires  performances,  ainsi  que  la
performance  moyenne  du  produit/de  l’indice  de  référence  approprié  au  cours  des  10  dernières  années.  Les  marchés  pourraient  évoluer  très  différemment  à
l’avenir.
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Votre perte maximale peut être l’ensemble de votre investissement.

PERIODE DE DETENTION RECOMMANDÉE : 5 ans

INVESTISSEMENT : 10 000 EUROS

SCÉNARIOS

Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

MINIMUM Il n'existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

TENSIONS
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 4 170,00 € 3 800,00 €

Rendement annuel moyen -58,30% -17,59%

 DÉFAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 8 120,00 € 9 640,00 €

Rendement annuel moyen -18,80% -0,73%

INTERMÉDIAIRE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 10 770,00 € 12 960,00 €

Rendement annuel moyen 7,70% 5,32%

FAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 14 190,00 € 18 320,00 €

Rendement annuel moyen 41,90% 12,87%

Scénario défavorable : ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 30/09/2017 et le 30/09/2022
Scénario intermédiaire: ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 31/12/2019 et le 31/12/2024
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 31/03/2020 et le 31/03/2025

QUE SE PASSE-T-IL SI SIENNA GESTION N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS?

Le Fonds est constitué comme une entité distincte de la société de gestion. En cas de défaillance de la société de gestion, les actifs du Fonds conservés par le 
dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du Fonds est atténué en raison de la ségrégation légale des 
actifs du dépositaire de ceux du Fonds.
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QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ?

Il se peut que la personne qui vous vende ce Fonds ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas,
cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
COÛTS AU FIL DU TEMPS
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit (le cas échéant). Les montants indiqués ici sont des illustrations basées
sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé : 

•  Qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de détention,
le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire.
• Que 10 000 EUR sont investis.

EXEMPLE D'INVESTISSEMENT Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

Coûts totaux 147,01 € 873,38 €

Incidence des coûts annuels (*) 1,47% 1,38%

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous
sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,71% avant déduction des coûts et de 5,32% après
cette déduction.

COMPOSITION DES COÛTS
Coûts ponctuels à l'entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée
0,20% du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement. Il s’agit du
montant maximal que vous paierez.  La personne qui vous vend le produit  vous informera
des coûts réels.

20,00 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le
produit peut le faire. 0,00 €

Coûts récurrents [prélevés chaque année]

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation

1,00%  de la  valeur de votre investissement par an.  Cette estimation se base sur les coûts
réels au cours de l’année dernière. 100,20 €

Coûts de transaction
0,22% de  la  valeur  de  votre  investissement  par  an.  Il  s’agit  d’une  estimation  des  coûts
encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le
montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.

22,02 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats 
(et commission d'intéressement)

0,05% La  commission  de  surperformance  représentera  20%  de  la  différence  entre  la
performance  du  Fonds  et  celle  de  son  indice  de  référence.  Le  montant  réel  varie  en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-contre des coûts totaux
comprend la moyenne au cours des 5 dernières années.

4,79 €

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER, ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ?

La durée de placement minimale recommandée est de 5 ans en raison de la nature du sous-jacent de l’investissement orienté sur marchés actions et de taux. Les
parts  de  ce  fonds  sont  des  supports  de  placement  à  long  terme,  elles  doivent  être  acquises  dans  une  optique  de  diversification  d’un  patrimoine.  Vous  pouvez
demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
En cas de circonstances exceptionnelles et afin de sauvegarder les droits des porteurs de parts, la Société de Gestion pourra décider de plafonner les rachats dès
lors que ceux-ci dépassent le seuil de l’actif net du Fonds indiqué dans la documentation de celui-ci. Pour plus de précisions, veuillez vous référer à son règlement.

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le Fonds en adressant un courrier électronique à l'adresse sienna-gestion@sienna-im.com ou un courrier postal
– à l’attention du Président du Directoire – 21 Boulevard Haussmann 75009 Paris.
Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion (www.sienna-gestion.com).

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce
contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se
passe  en  cas  de  défaillance  de  l’entreprise  d’assurance  sont  présentées  dans  le  document  d’informations  clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre
assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performances passées : Pour toutes informations relatives aux performances passées : https://www.sienna-gestion.com/tous-nos-fonds
Nombre d'années pour lequel les données relatives aux performances passées sont présentées : 10 ans en fonction de la date de création de la part.
Informations relatives à la finance durable  : www.sienna-gestion.com/notre-finance-responsable
Vous  avez  la  possibilité  de  saisir  le  Médiateur  de  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  (AMF)  via  le  site  internet  www.amf-france.org  (formulaire  de  demande  de
médiation), ou par courrier : Le Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.
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DOCUMENT D'INFORMATIONS CLÉS

OBJECTIF : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces  informations  vous  sont  fournies  conformément à  une obligation légale,  afin  de vous aider  à  comprendre en quoi  consiste  ce  produit  et  quels  risques,
coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

PRODUIT : SIENNA ACTIONS BAS CARBONE (Part R-C - FR001400EG93)
Initiateur : SIENNA GESTION Autorité de tutelle compétente : Autorité des marchés financiers

(AMF) est chargée du contrôle de SIENNA GESTION en ce qui concerne
ce document d’informations clés.
SIENNA GESTION est agréée en France sous le n° GP 97020 et réglementée
par l’AMF.

Site internet : www.sienna-gestion.com
Contact : sienna-gestion@sienna-im.com

Date de production du document : 31/07/2025

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ?
TYPE :  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l’article L214-4 et
suivants  du  Code  Monétaire  et  Financier  prenant  la  forme  d’un  Fonds  Commun  de  Placement.  Ce  Fonds  a  été  agréé  par  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  le
25/06/2019

DURÉE ET RÉSILIATION (résiliation de l'initiateur) : Le Fonds est créé pour une durée de 99 ans. La Société de Gestion peut décider la dissolution ou la fusion du
présent Fonds à son initiative.

OBJECTIFS : 
Ce  Fonds,  de  classification "Actions  de pays  de  la  zone euro",  a  pour  objectif  de  chercher  à  obtenir,  sur  sa  durée minimum de placement  recommandée de 5
ans, une performance nette de frais de gestion supérieure à celle de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR, tout en cherchant à réduire d'au moins 40 %
l'intensité carbone moyenne pondérée du portefeuille par rapport à celle de l'indice MSCI EMU NR EUR, via une politique d'exclusions sectorielles et normatives
et une approche en amélioration de l'intensité carbone des émetteurs.

Caractéristiques essentielles du Fonds :

Approche  extra-financière  : L'objectif  de  l'approche  extra-financière  du  fonds  consiste  à  garantir  que  la  moyenne  de  l'intensité  carbone  calculée  au  niveau  du
portefeuille  est  meilleure d'au moins  40% par  rapport  à  celle  calculée sur  l'indice  de référence.  90 % minimum des  investissements  du Fonds,  présentent  une
donnée d'intensité carbone et sont sélectionnés par Sienna Gestion sur la base des critères d'analyse décrits ci-après :
1. Exclusions sectorielles (tabac, charbon, pornographie, armes controversées, pétrole et gaz non conventionnels) et normatives (violation du Pacte Mondial des
Nations Unies, armes controversées au travers l'analyse des controverses).
2. Analyse des risques environnementaux, sociaux et de gourvernance : Sienna Gestion effectue une analyse des risques ESG des émetteurs investissables en se
basant sur les notations de Sustainalytics et exclut 5% des entreprises ayant les scores de risques ESG les plus élevés, en adoptant une approche ' best in class '.
3. Analyse  et  pilotage  de  l'intensité  carbone : Sienna Gestion  construit  son  univers  d'investissement  en  pilotant  la  moyenne de  l'intensité  carbone calculée  au
niveau du portefeuille afin que la réduction moyenne de l'intensité du portefeuille soit meilleure d'au moins 40% par rapport à celle de l'indice de référence du
Fonds, le MSCI EMU NR. Pour ce faire, les entreprises constituant l'univers d'investissement du Fonds sont sélectionnées en intégrant une approche '  Intensité
Carbone  '  visant  à  évaluer  les  titres  sur  la  base  de  leur  capacité  à  contribuer  à  la  réduction  de  l'intensité  carbone  du  portefeuille.  L'intensité  carbone  d'une
entreprise est le total de ses émissions de carbone rapporté à son chiffre d'affaires.

Limite de l'approche extra-financière : L'approche extra-financière de Sienna Gestion repose sur l'analyse des données ESG fournies par des tiers, avec des risques
associés à la qualité, la disponibilité et l'actualité de ces données. Plus de détails sont disponibles dans le prospectus

Stratégie financière :
Pour la poche Actions : Le Fonds est exposé entre 75% et 120 % (en incluant les contrats financiers) aux marchés actions. Le Fonds pourra détenir des actions de
toutes capitalisations situées dans la zone euro et/ou en dehors de la zone Euro (dont 10% maximum de pays émergents).
Pour la poche Taux : Le Fonds est exposé entre -20% et 40 % de son actif net aux marchés de taux (obligataires et monétaires). L'objectif est d'assurer un couple
rendement / liquidité optimal au travers d'OPC obligataires et/ou monétaires, détenus dans la limite de 10 % de l'actif net, en gestion de la trésorerie. Le Fonds
pourra détenir dans la limite de 40 % de son actif net des titres de créances et instruments du marchés monétaires de tous émetteurs situés dans la zone Euro et/
ou en dehors de la zone Euro (hors pays émergents) libellés en Euro. L'investissement en titres non libellés en Euro est limité de 10 % de l'actif net du Fonds. La
fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt à l'intérieur de laquelle le Fonds est géré est comprise entre -5 et 5.
Parts  ou actions  d'OPC (OPCVM et/ou FIA)  :  Le  Fonds peut  être  investi  dans la  limite  de 10 % de son actif  net  en parts  ou actions  d'OPC actions,  obligataires,
monétaires, multi-actifs (dont des OPC indiciels / trackers). Ces OPC peuvent être gérés par la société de gestion.
Instruments  financiers  à  terme  (ou  contrats  financiers)  :  Le  Fonds  peut  intervenir  sur  les  marchés  réglementés,  organisés  et  de  gré  à  gré  via  des  instruments
financiers  à  terme,  afin  de  couvrir  et/ou  d'exposer  le  portefeuille  aux  risques  de  taux,  d'actions  dans  les  limites  de  la  fourchette  de  sensibilité  autorisée.
L'engagement lié à l'utilisation de ces instruments ne peut dépasser 100 % de l'actif net.
Autres  opérations  :  Afin  d'optimiser  la  gestion  de  sa  trésorerie  et  les  revenus  perçus  par  le  Fonds,  le  gérant  peut  avoir  recours  aux  dépôts  et  aux  emprunts
d'espèces.

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation

SFDR : Article 8 : le Fonds promeut des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance. Il est classé article 8 au titre du règlement européen SFDR.

INVESTISSEURS  DE  DÉTAIL  VISÉS  :  Le  Fonds  s'adresse  à  des  investisseurs  recherchant  une  valorisation  de  leur  épargne  à  long  terme,  ayant  une  connaissance
théorique des marchés actions et de taux tout en acceptant de s'exposer à un risque de variation de la valeur liquidative inhérent à ces marchés. Il pourrait ne pas
convenir  aux  investisseurs  qui  prévoient  de  retirer  leur  apport  avant  la  durée  de  placement  recommandée.  Ce  produit  n’est  pas  à  destination  de  personnes
présentant les caractéristiques d’US Person comme défini dans le prospectus du Fonds.

DÉPOSITAIRE : BNP PARIBAS SA

PÉRIODICITÉ DE CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE ET DEMANDES DE RACHAT :  La valeur liquidative est calculée quotidiennement en divisant l'actif  net du
fonds par le nombre de parts émises sur la base des cours de clôture de chaque jour de Paris (selon le calendrier officiel d'Euronext - Paris SA), à l'exception des
jours fériés au sens de l'article L. 3133-1 du Code du travail .Les souscriptions et les rachats sont effectués à cours inconnu et sont centralisés le jour de valeur
liquidative (J) avant 15h00. Ces ordres sont exécutés sur la base de la valeur liquidative (J) publiée à 19h45 en J+1 ouvré. Les règlements afférents à ces ordres
interviennent à J+2 ouvrés.
Le prospectus, les rapports annuels et documents périodiques du Fonds sont disponibles en français sur le site internet de la société de gestion et gratuitement
sur simple demande écrite à l’adresse sienna-gestion@sienna-im.com. La valeur liquidative est disponible sur le site internet de la société de gestion 
www.sienna-gestion.com
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QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?

INDICATEUR DE RISQUE (SRI)

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit 5 ans.

Le  risque  réel  peut  être  très  différent  si  vous  optez  pour  une  sortie  avant  échéance,  et
vous pourriez obtenir moins en retour.

L’indicateur de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à
d’autres.Il  indique  la  probabilité  que  ce  produit  enregistre  des  pertes  en  cas  de
mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7 qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats
du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer en soit affectée.

Les risques suivants non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du Fonds :
Risque de contrepartie : Il s'agit du risque de perte pour le portefeuille résultant du fait que la contrepartie à une opération ou à un contrat peut faillir à ses 
obligations avant que l'opération ait été réglée de manière définitive sous la forme d'un flux financier. Le défaut d'une contrepartie peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du Fonds.
Risque de liquidité : C'est le risque qu'une position ne puisse pas être cédée pour un coût limité et dans un délai suffisamment court, i.e. c'est le risque de devoir 
vendre un instrument financier à un prix inférieur au juste prix et ainsi générer une moins-value pour le portefeuille du fonds et, in fine, une baisse de la valeur 
liquidative de celui-ci.
Risque lié à l'impact des techniques telles que les produits dérivés : Le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers à terme, ce qui pourra induire un 
risque de baisse de la valeur liquidative du Fonds plus significative et plus rapide que celle des marchés sur lesquels le Fonds est investi.
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne
tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures des marchés. L’évolution future des marchés est aléatoire et ne peut être prédite avec
précision.  Les  scénarios  défavorable,  intermédiaire  et  favorable  présentés  sont  des  exemples  utilisant  les  meilleures  et  pires  performances,  ainsi  que  la
performance  moyenne  du  produit/de  l’indice  de  référence  approprié  au  cours  des  10  dernières  années.  Les  marchés  pourraient  évoluer  très  différemment  à
l’avenir.
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Votre perte maximale peut être l’ensemble de votre investissement.

PERIODE DE DETENTION RECOMMANDÉE : 5 ans

INVESTISSEMENT : 10 000 EUROS

SCÉNARIOS

Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

MINIMUM Il n'existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

TENSIONS
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 4 020,00 € 3 610,00 €

Rendement annuel moyen -59,80% -18,44%

 DÉFAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 7 820,00 € 9 100,00 €

Rendement annuel moyen -21,80% -1,87%

INTERMÉDIAIRE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 10 000,00 € 11 600,00 €

Rendement annuel moyen 0,00% 3,01%

FAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 13 730,00 € 15 440,00 €

Rendement annuel moyen 37,30% 9,08%

Scénario défavorable : ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 30/09/2017 et le 30/09/2022
Scénario intermédiaire: ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 30/04/2019 et le 30/04/2024
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 31/03/2020 et le 31/03/2025

QUE SE PASSE-T-IL SI SIENNA GESTION N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS?

Le Fonds est constitué comme une entité distincte de la société de gestion. En cas de défaillance de la société de gestion, les actifs du Fonds conservés par le 
dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du Fonds est atténué en raison de la ségrégation légale des 
actifs du dépositaire de ceux du Fonds.
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QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ?

Il se peut que la personne qui vous vende ce Fonds ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas,
cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
COÛTS AU FIL DU TEMPS
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit (le cas échéant). Les montants indiqués ici sont des illustrations basées
sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé : 

•  Qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de détention,
le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire.
• Que 10 000 EUR sont investis.

EXEMPLE D'INVESTISSEMENT Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

Coûts totaux 467,83 € 1 429,19 €

Incidence des coûts annuels (*) 4,68% 2,42%

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous
sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 5,44% avant déduction des coûts et de 3,01% après
cette déduction.

COMPOSITION DES COÛTS
Coûts ponctuels à l'entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée
3,00% du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement. Il s’agit du
montant maximal que vous paierez.  La personne qui vous vend le produit  vous informera
des coûts réels.

300,00 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le
produit peut le faire. 0,00 €

Coûts récurrents [prélevés chaque année]

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation

1,50%  de la  valeur de votre investissement par an.  Cette estimation se base sur les coûts
réels au cours de l’année dernière. 145,79 €

Coûts de transaction
0,22% de  la  valeur  de  votre  investissement  par  an.  Il  s’agit  d’une  estimation  des  coûts
encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le
montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.

21,40 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats 
(et commission d'intéressement)

0,01% La  commission  de  surperformance  représentera  20%  de  la  différence  entre  la
performance  du  Fonds  et  celle  de  son  indice  de  référence.  Le  montant  réel  varie  en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-contre des coûts totaux
comprend la moyenne au cours des 5 dernières années.

0,64 €

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER, ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ?

La durée de placement minimale recommandée est de 5 ans en raison de la nature du sous-jacent de l’investissement orienté sur marchés actions et de taux. Les
parts  de  ce  fonds  sont  des  supports  de  placement  à  long  terme,  elles  doivent  être  acquises  dans  une  optique  de  diversification  d’un  patrimoine.  Vous  pouvez
demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
En cas de circonstances exceptionnelles et afin de sauvegarder les droits des porteurs de parts, la Société de Gestion pourra décider de plafonner les rachats dès
lors que ceux-ci dépassent le seuil de l’actif net du Fonds indiqué dans la documentation de celui-ci. Pour plus de précisions, veuillez vous référer à son règlement.

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le Fonds en adressant un courrier électronique à l'adresse sienna-gestion@sienna-im.com ou un courrier postal
– à l’attention du Président du Directoire – 21 Boulevard Haussmann 75009 Paris.
Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion (www.sienna-gestion.com).

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce
contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se
passe  en  cas  de  défaillance  de  l’entreprise  d’assurance  sont  présentées  dans  le  document  d’informations  clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre
assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performances passées : Pour toutes informations relatives aux performances passées : https://www.sienna-gestion.com/tous-nos-fonds
Nombre d'années pour lequel les données relatives aux performances passées sont présentées : 10 ans en fonction de la date de création de la part.
Informations relatives à la finance durable  : www.sienna-gestion.com/notre-finance-responsable
Vous  avez  la  possibilité  de  saisir  le  Médiateur  de  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  (AMF)  via  le  site  internet  www.amf-france.org  (formulaire  de  demande  de
médiation), ou par courrier : Le Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.
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DOCUMENT D'INFORMATIONS CLÉS

OBJECTIF : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces  informations  vous  sont  fournies  conformément à  une obligation légale,  afin  de vous aider  à  comprendre en quoi  consiste  ce  produit  et  quels  risques,
coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

PRODUIT : SIENNA ACTIONS BAS CARBONE (Part MC - FR001400F4O1)
Initiateur : SIENNA GESTION Autorité de tutelle compétente : Autorité des marchés financiers

(AMF) est chargée du contrôle de SIENNA GESTION en ce qui concerne
ce document d’informations clés.
SIENNA GESTION est agréée en France sous le n° GP 97020 et réglementée
par l’AMF.

Site internet : www.sienna-gestion.com
Contact : sienna-gestion@sienna-im.com

Date de production du document : 31/07/2025

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ?
TYPE :  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l’article L214-4 et
suivants  du  Code  Monétaire  et  Financier  prenant  la  forme  d’un  Fonds  Commun  de  Placement.  Ce  Fonds  a  été  agréé  par  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  le
25/06/2019

DURÉE ET RÉSILIATION (résiliation de l'initiateur) : Le Fonds est créé pour une durée de 99 ans. La Société de Gestion peut décider la dissolution ou la fusion du
présent Fonds à son initiative.

OBJECTIFS : 
Ce  Fonds,  de  classification "Actions  de pays  de  la  zone euro",  a  pour  objectif  de  chercher  à  obtenir,  sur  sa  durée minimum de placement  recommandée de 5
ans, une performance nette de frais de gestion supérieure à celle de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR, tout en cherchant à réduire d'au moins 40 %
l'intensité carbone moyenne pondérée du portefeuille par rapport à celle de l'indice MSCI EMU NR EUR, via une politique d'exclusions sectorielles et normatives
et une approche en amélioration de l'intensité carbone des émetteurs.

Caractéristiques essentielles du Fonds :

Approche  extra-financière  : L'objectif  de  l'approche  extra-financière  du  fonds  consiste  à  garantir  que  la  moyenne  de  l'intensité  carbone  calculée  au  niveau  du
portefeuille  est  meilleure d'au moins  40% par  rapport  à  celle  calculée sur  l'indice  de référence.  90 % minimum des  investissements  du Fonds,  présentent  une
donnée d'intensité carbone et sont sélectionnés par Sienna Gestion sur la base des critères d'analyse décrits ci-après :
1. Exclusions sectorielles (tabac, charbon, pornographie, armes controversées, pétrole et gaz non conventionnels) et normatives (violation du Pacte Mondial des
Nations Unies, armes controversées au travers l'analyse des controverses).
2. Analyse des risques environnementaux, sociaux et de gourvernance : Sienna Gestion effectue une analyse des risques ESG des émetteurs investissables en se
basant sur les notations de Sustainalytics et exclut 5% des entreprises ayant les scores de risques ESG les plus élevés, en adoptant une approche ' best in class '.
3. Analyse  et  pilotage  de  l'intensité  carbone : Sienna Gestion  construit  son  univers  d'investissement  en  pilotant  la  moyenne de  l'intensité  carbone calculée  au
niveau du portefeuille afin que la réduction moyenne de l'intensité du portefeuille soit meilleure d'au moins 40% par rapport à celle de l'indice de référence du
Fonds, le MSCI EMU NR. Pour ce faire, les entreprises constituant l'univers d'investissement du Fonds sont sélectionnées en intégrant une approche '  Intensité
Carbone  '  visant  à  évaluer  les  titres  sur  la  base  de  leur  capacité  à  contribuer  à  la  réduction  de  l'intensité  carbone  du  portefeuille.  L'intensité  carbone  d'une
entreprise est le total de ses émissions de carbone rapporté à son chiffre d'affaires.

Limite de l'approche extra-financière : L'approche extra-financière de Sienna Gestion repose sur l'analyse des données ESG fournies par des tiers, avec des risques
associés à la qualité, la disponibilité et l'actualité de ces données. Plus de détails sont disponibles dans le prospectus

Stratégie financière :
Pour la poche Actions : Le Fonds est exposé entre 75% et 120 % (en incluant les contrats financiers) aux marchés actions. Le Fonds pourra détenir des actions de
toutes capitalisations situées dans la zone euro et/ou en dehors de la zone Euro (dont 10% maximum de pays émergents).
Pour la poche Taux : Le Fonds est exposé entre -20% et 40 % de son actif net aux marchés de taux (obligataires et monétaires). L'objectif est d'assurer un couple
rendement / liquidité optimal au travers d'OPC obligataires et/ou monétaires, détenus dans la limite de 10 % de l'actif net, en gestion de la trésorerie. Le Fonds
pourra détenir dans la limite de 40 % de son actif net des titres de créances et instruments du marchés monétaires de tous émetteurs situés dans la zone Euro et/
ou en dehors de la zone Euro (hors pays émergents) libellés en Euro. L'investissement en titres non libellés en Euro est limité de 10 % de l'actif net du Fonds. La
fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt à l'intérieur de laquelle le Fonds est géré est comprise entre -5 et 5.
Parts  ou actions  d'OPC (OPCVM et/ou FIA)  :  Le  Fonds peut  être  investi  dans la  limite  de 10 % de son actif  net  en parts  ou actions  d'OPC actions,  obligataires,
monétaires, multi-actifs (dont des OPC indiciels / trackers). Ces OPC peuvent être gérés par la société de gestion.
Instruments  financiers  à  terme  (ou  contrats  financiers)  :  Le  Fonds  peut  intervenir  sur  les  marchés  réglementés,  organisés  et  de  gré  à  gré  via  des  instruments
financiers  à  terme,  afin  de  couvrir  et/ou  d'exposer  le  portefeuille  aux  risques  de  taux,  d'actions  dans  les  limites  de  la  fourchette  de  sensibilité  autorisée.
L'engagement lié à l'utilisation de ces instruments ne peut dépasser 100 % de l'actif net.
Autres  opérations  :  Afin  d'optimiser  la  gestion  de  sa  trésorerie  et  les  revenus  perçus  par  le  Fonds,  le  gérant  peut  avoir  recours  aux  dépôts  et  aux  emprunts
d'espèces.

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation

SFDR : Article 8 : le Fonds promeut des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance. Il est classé article 8 au titre du règlement européen SFDR.

INVESTISSEURS  DE  DÉTAIL  VISÉS  :  Le  Fonds  s'adresse  à  des  investisseurs  recherchant  une  valorisation  de  leur  épargne  à  long  terme,  ayant  une  connaissance
théorique des marchés actions et de taux tout en acceptant de s'exposer à un risque de variation de la valeur liquidative inhérent à ces marchés. Il pourrait ne pas
convenir  aux  investisseurs  qui  prévoient  de  retirer  leur  apport  avant  la  durée  de  placement  recommandée.  Ce  produit  n’est  pas  à  destination  de  personnes
présentant les caractéristiques d’US Person comme défini dans le prospectus du Fonds.

DÉPOSITAIRE : BNP PARIBAS SA

PÉRIODICITÉ DE CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE ET DEMANDES DE RACHAT :  La valeur liquidative est calculée quotidiennement en divisant l'actif  net du
fonds par le nombre de parts émises sur la base des cours de clôture de chaque jour de Paris (selon le calendrier officiel d'Euronext - Paris SA), à l'exception des
jours fériés au sens de l'article L. 3133-1 du Code du travail .Les souscriptions et les rachats sont effectués à cours inconnu et sont centralisés le jour de valeur
liquidative (J) avant 15h00. Ces ordres sont exécutés sur la base de la valeur liquidative (J) publiée à 19h45 en J+1 ouvré. Les règlements afférents à ces ordres
interviennent à J+2 ouvrés.
Le prospectus, les rapports annuels et documents périodiques du Fonds sont disponibles en français sur le site internet de la société de gestion et gratuitement
sur simple demande écrite à l’adresse sienna-gestion@sienna-im.com. La valeur liquidative est disponible sur le site internet de la société de gestion 
www.sienna-gestion.com
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QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?

INDICATEUR DE RISQUE (SRI)

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit 5 ans.

Le  risque  réel  peut  être  très  différent  si  vous  optez  pour  une  sortie  avant  échéance,  et
vous pourriez obtenir moins en retour.

L’indicateur de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à
d’autres.Il  indique  la  probabilité  que  ce  produit  enregistre  des  pertes  en  cas  de
mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7 qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats
du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer en soit affectée.

Les risques suivants non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du Fonds :
Risque de contrepartie : Il s'agit du risque de perte pour le portefeuille résultant du fait que la contrepartie à une opération ou à un contrat peut faillir à ses 
obligations avant que l'opération ait été réglée de manière définitive sous la forme d'un flux financier. Le défaut d'une contrepartie peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du Fonds.
Risque de liquidité : C'est le risque qu'une position ne puisse pas être cédée pour un coût limité et dans un délai suffisamment court, i.e. c'est le risque de devoir 
vendre un instrument financier à un prix inférieur au juste prix et ainsi générer une moins-value pour le portefeuille du fonds et, in fine, une baisse de la valeur 
liquidative de celui-ci.
Risque lié à l'impact des techniques telles que les produits dérivés : Le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers à terme, ce qui pourra induire un 
risque de baisse de la valeur liquidative du Fonds plus significative et plus rapide que celle des marchés sur lesquels le Fonds est investi.
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne
tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures des marchés. L’évolution future des marchés est aléatoire et ne peut être prédite avec
précision.  Les  scénarios  défavorable,  intermédiaire  et  favorable  présentés  sont  des  exemples  utilisant  les  meilleures  et  pires  performances,  ainsi  que  la
performance  moyenne  du  produit/de  l’indice  de  référence  approprié  au  cours  des  10  dernières  années.  Les  marchés  pourraient  évoluer  très  différemment  à
l’avenir.
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Votre perte maximale peut être l’ensemble de votre investissement.

PERIODE DE DETENTION RECOMMANDÉE : 5 ans

INVESTISSEMENT : 10 000 EUROS

SCÉNARIOS

Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

MINIMUM Il n'existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

TENSIONS
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 4 140,00 € 3 710,00 €

Rendement annuel moyen -58,60% -17,99%

 DÉFAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 8 060,00 € 9 410,00 €

Rendement annuel moyen -19,40% -1,21%

INTERMÉDIAIRE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 10 650,00 € 12 580,00 €

Rendement annuel moyen 6,50% 4,70%

FAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 14 140,00 € 17 780,00 €

Rendement annuel moyen 41,40% 12,20%

Scénario défavorable : ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 30/09/2017 et le 30/09/2022
Scénario intermédiaire: ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 31/12/2019 et le 31/12/2024
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 31/03/2020 et le 31/03/2025

QUE SE PASSE-T-IL SI SIENNA GESTION N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS?

Le Fonds est constitué comme une entité distincte de la société de gestion. En cas de défaillance de la société de gestion, les actifs du Fonds conservés par le 
dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du Fonds est atténué en raison de la ségrégation légale des 
actifs du dépositaire de ceux du Fonds.
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QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ?

Il se peut que la personne qui vous vende ce Fonds ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas,
cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
COÛTS AU FIL DU TEMPS
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit (le cas échéant). Les montants indiqués ici sont des illustrations basées
sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé : 

•  Qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de détention,
le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire.
• Que 10 000 EUR sont investis.

EXEMPLE D'INVESTISSEMENT Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

Coûts totaux 181,87 € 1 081,04 €

Incidence des coûts annuels (*) 1,82% 1,74%

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous
sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 6,44% avant déduction des coûts et de 4,7% après
cette déduction.

COMPOSITION DES COÛTS
Coûts ponctuels à l'entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée
0,20% du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement. Il s’agit du
montant maximal que vous paierez.  La personne qui vous vend le produit  vous informera
des coûts réels.

20,00 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le
produit peut le faire. 0,00 €

Coûts récurrents [prélevés chaque année]

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation

1,40%  de la  valeur de votre investissement par an.  Cette estimation se base sur les coûts
réels au cours de l’année dernière. 139,22 €

Coûts de transaction
0,22% de  la  valeur  de  votre  investissement  par  an.  Il  s’agit  d’une  estimation  des  coûts
encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le
montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.

22,02 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats 
(et commission d'intéressement)

0,01% La  commission  de  surperformance  représentera  20%  de  la  différence  entre  la
performance  du  Fonds  et  celle  de  son  indice  de  référence.  Le  montant  réel  varie  en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-contre des coûts totaux
comprend la moyenne au cours des 5 dernières années.

0,63 €

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER, ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ?

La durée de placement minimale recommandée est de 5 ans en raison de la nature du sous-jacent de l’investissement orienté sur marchés actions et de taux. Les
parts  de  ce  fonds  sont  des  supports  de  placement  à  long  terme,  elles  doivent  être  acquises  dans  une  optique  de  diversification  d’un  patrimoine.  Vous  pouvez
demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
En cas de circonstances exceptionnelles et afin de sauvegarder les droits des porteurs de parts, la Société de Gestion pourra décider de plafonner les rachats dès
lors que ceux-ci dépassent le seuil de l’actif net du Fonds indiqué dans la documentation de celui-ci. Pour plus de précisions, veuillez vous référer à son règlement.

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le Fonds en adressant un courrier électronique à l'adresse sienna-gestion@sienna-im.com ou un courrier postal
– à l’attention du Président du Directoire – 21 Boulevard Haussmann 75009 Paris.
Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion (www.sienna-gestion.com).

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce
contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se
passe  en  cas  de  défaillance  de  l’entreprise  d’assurance  sont  présentées  dans  le  document  d’informations  clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre
assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performances passées : Pour toutes informations relatives aux performances passées : https://www.sienna-gestion.com/tous-nos-fonds
Nombre d'années pour lequel les données relatives aux performances passées sont présentées : 10 ans en fonction de la date de création de la part.
Informations relatives à la finance durable  : www.sienna-gestion.com/notre-finance-responsable
Vous  avez  la  possibilité  de  saisir  le  Médiateur  de  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  (AMF)  via  le  site  internet  www.amf-france.org  (formulaire  de  demande  de
médiation), ou par courrier : Le Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.
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DOCUMENT D'INFORMATIONS CLÉS

OBJECTIF : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces  informations  vous  sont  fournies  conformément à  une obligation légale,  afin  de vous aider  à  comprendre en quoi  consiste  ce  produit  et  quels  risques,
coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

PRODUIT : SIENNA ACTIONS BAS CARBONE (Part I-C - FR0013424066)
Initiateur : SIENNA GESTION Autorité de tutelle compétente : Autorité des marchés financiers

(AMF) est chargée du contrôle de SIENNA GESTION en ce qui concerne
ce document d’informations clés.
SIENNA GESTION est agréée en France sous le n° GP 97020 et réglementée
par l’AMF.

Site internet : www.sienna-gestion.com
Contact : sienna-gestion@sienna-im.com

Date de production du document : 31/07/2025

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ?
TYPE :  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l’article L214-4 et
suivants  du  Code  Monétaire  et  Financier  prenant  la  forme  d’un  Fonds  Commun  de  Placement.  Ce  Fonds  a  été  agréé  par  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  le
25/06/2019

DURÉE ET RÉSILIATION (résiliation de l'initiateur) : Le Fonds est créé pour une durée de 99 ans. La Société de Gestion peut décider la dissolution ou la fusion du
présent Fonds à son initiative.

OBJECTIFS : 
Ce  Fonds,  de  classification "Actions  de pays  de  la  zone euro",  a  pour  objectif  de  chercher  à  obtenir,  sur  sa  durée minimum de placement  recommandée de 5
ans, une performance nette de frais de gestion supérieure à celle de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR, tout en cherchant à réduire d'au moins 40 %
l'intensité carbone moyenne pondérée du portefeuille par rapport à celle de l'indice MSCI EMU NR EUR, via une politique d'exclusions sectorielles et normatives
et une approche en amélioration de l'intensité carbone des émetteurs.

Caractéristiques essentielles du Fonds :

Approche  extra-financière  : L'objectif  de  l'approche  extra-financière  du  fonds  consiste  à  garantir  que  la  moyenne  de  l'intensité  carbone  calculée  au  niveau  du
portefeuille  est  meilleure d'au moins  40% par  rapport  à  celle  calculée sur  l'indice  de référence.  90 % minimum des  investissements  du Fonds,  présentent  une
donnée d'intensité carbone et sont sélectionnés par Sienna Gestion sur la base des critères d'analyse décrits ci-après :
1. Exclusions sectorielles (tabac, charbon, pornographie, armes controversées, pétrole et gaz non conventionnels) et normatives (violation du Pacte Mondial des
Nations Unies, armes controversées au travers l'analyse des controverses).
2. Analyse des risques environnementaux, sociaux et de gourvernance : Sienna Gestion effectue une analyse des risques ESG des émetteurs investissables en se
basant sur les notations de Sustainalytics et exclut 5% des entreprises ayant les scores de risques ESG les plus élevés, en adoptant une approche ' best in class '.
3. Analyse  et  pilotage  de  l'intensité  carbone : Sienna Gestion  construit  son  univers  d'investissement  en  pilotant  la  moyenne de  l'intensité  carbone calculée  au
niveau du portefeuille afin que la réduction moyenne de l'intensité du portefeuille soit meilleure d'au moins 40% par rapport à celle de l'indice de référence du
Fonds, le MSCI EMU NR. Pour ce faire, les entreprises constituant l'univers d'investissement du Fonds sont sélectionnées en intégrant une approche '  Intensité
Carbone  '  visant  à  évaluer  les  titres  sur  la  base  de  leur  capacité  à  contribuer  à  la  réduction  de  l'intensité  carbone  du  portefeuille.  L'intensité  carbone  d'une
entreprise est le total de ses émissions de carbone rapporté à son chiffre d'affaires.

Limite de l'approche extra-financière : L'approche extra-financière de Sienna Gestion repose sur l'analyse des données ESG fournies par des tiers, avec des risques
associés à la qualité, la disponibilité et l'actualité de ces données. Plus de détails sont disponibles dans le prospectus

Stratégie financière :
Pour la poche Actions : Le Fonds est exposé entre 75% et 120 % (en incluant les contrats financiers) aux marchés actions. Le Fonds pourra détenir des actions de
toutes capitalisations situées dans la zone euro et/ou en dehors de la zone Euro (dont 10% maximum de pays émergents).
Pour la poche Taux : Le Fonds est exposé entre -20% et 40 % de son actif net aux marchés de taux (obligataires et monétaires). L'objectif est d'assurer un couple
rendement / liquidité optimal au travers d'OPC obligataires et/ou monétaires, détenus dans la limite de 10 % de l'actif net, en gestion de la trésorerie. Le Fonds
pourra détenir dans la limite de 40 % de son actif net des titres de créances et instruments du marchés monétaires de tous émetteurs situés dans la zone Euro et/
ou en dehors de la zone Euro (hors pays émergents) libellés en Euro. L'investissement en titres non libellés en Euro est limité de 10 % de l'actif net du Fonds. La
fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt à l'intérieur de laquelle le Fonds est géré est comprise entre -5 et 5.
Parts  ou actions  d'OPC (OPCVM et/ou FIA)  :  Le  Fonds peut  être  investi  dans la  limite  de 10 % de son actif  net  en parts  ou actions  d'OPC actions,  obligataires,
monétaires, multi-actifs (dont des OPC indiciels / trackers). Ces OPC peuvent être gérés par la société de gestion.
Instruments  financiers  à  terme  (ou  contrats  financiers)  :  Le  Fonds  peut  intervenir  sur  les  marchés  réglementés,  organisés  et  de  gré  à  gré  via  des  instruments
financiers  à  terme,  afin  de  couvrir  et/ou  d'exposer  le  portefeuille  aux  risques  de  taux,  d'actions  dans  les  limites  de  la  fourchette  de  sensibilité  autorisée.
L'engagement lié à l'utilisation de ces instruments ne peut dépasser 100 % de l'actif net.
Autres  opérations  :  Afin  d'optimiser  la  gestion  de  sa  trésorerie  et  les  revenus  perçus  par  le  Fonds,  le  gérant  peut  avoir  recours  aux  dépôts  et  aux  emprunts
d'espèces.

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation

SFDR : Article 8 : le Fonds promeut des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance. Il est classé article 8 au titre du règlement européen SFDR.

INVESTISSEURS  DE  DÉTAIL  VISÉS  :  Le  Fonds  s'adresse  à  des  investisseurs  recherchant  une  valorisation  de  leur  épargne  à  long  terme,  ayant  une  connaissance
théorique des marchés actions et de taux tout en acceptant de s'exposer à un risque de variation de la valeur liquidative inhérent à ces marchés. Il pourrait ne pas
convenir  aux  investisseurs  qui  prévoient  de  retirer  leur  apport  avant  la  durée  de  placement  recommandée.  Ce  produit  n’est  pas  à  destination  de  personnes
présentant les caractéristiques d’US Person comme défini dans le prospectus du Fonds.

DÉPOSITAIRE : BNP PARIBAS SA

PÉRIODICITÉ DE CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE ET DEMANDES DE RACHAT :  La valeur liquidative est calculée quotidiennement en divisant l'actif  net du
fonds par le nombre de parts émises sur la base des cours de clôture de chaque jour de Paris (selon le calendrier officiel d'Euronext - Paris SA), à l'exception des
jours fériés au sens de l'article L. 3133-1 du Code du travail .Les souscriptions et les rachats sont effectués à cours inconnu et sont centralisés le jour de valeur
liquidative (J) avant 15h00. Ces ordres sont exécutés sur la base de la valeur liquidative (J) publiée à 19h45 en J+1 ouvré. Les règlements afférents à ces ordres
interviennent à J+2 ouvrés.
Le prospectus, les rapports annuels et documents périodiques du Fonds sont disponibles en français sur le site internet de la société de gestion et gratuitement
sur simple demande écrite à l’adresse sienna-gestion@sienna-im.com. La valeur liquidative est disponible sur le site internet de la société de gestion 
www.sienna-gestion.com

69



Page 2/3

QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?

INDICATEUR DE RISQUE (SRI)

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit 5 ans.

Le  risque  réel  peut  être  très  différent  si  vous  optez  pour  une  sortie  avant  échéance,  et
vous pourriez obtenir moins en retour.

L’indicateur de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à
d’autres.Il  indique  la  probabilité  que  ce  produit  enregistre  des  pertes  en  cas  de
mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7 qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats
du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer en soit affectée.

Les risques suivants non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du Fonds :
Risque de contrepartie : Il s'agit du risque de perte pour le portefeuille résultant du fait que la contrepartie à une opération ou à un contrat peut faillir à ses 
obligations avant que l'opération ait été réglée de manière définitive sous la forme d'un flux financier. Le défaut d'une contrepartie peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du Fonds.
Risque de liquidité : C'est le risque qu'une position ne puisse pas être cédée pour un coût limité et dans un délai suffisamment court, i.e. c'est le risque de devoir 
vendre un instrument financier à un prix inférieur au juste prix et ainsi générer une moins-value pour le portefeuille du fonds et, in fine, une baisse de la valeur 
liquidative de celui-ci.
Risque lié à l'impact des techniques telles que les produits dérivés : Le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers à terme, ce qui pourra induire un 
risque de baisse de la valeur liquidative du Fonds plus significative et plus rapide que celle des marchés sur lesquels le Fonds est investi.
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne
tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures des marchés. L’évolution future des marchés est aléatoire et ne peut être prédite avec
précision.  Les  scénarios  défavorable,  intermédiaire  et  favorable  présentés  sont  des  exemples  utilisant  les  meilleures  et  pires  performances,  ainsi  que  la
performance  moyenne  du  produit/de  l’indice  de  référence  approprié  au  cours  des  10  dernières  années.  Les  marchés  pourraient  évoluer  très  différemment  à
l’avenir.
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Votre perte maximale peut être l’ensemble de votre investissement.

PERIODE DE DETENTION RECOMMANDÉE : 5 ans

INVESTISSEMENT : 10 000 EUROS

SCÉNARIOS

Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

MINIMUM Il n'existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

TENSIONS
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 3 840,00 € 3 220,00 €

Rendement annuel moyen -61,60% -20,28%

 DÉFAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 8 310,00 € 9 850,00 €

Rendement annuel moyen -16,90% -0,30%

INTERMÉDIAIRE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 10 830,00 € 13 790,00 €

Rendement annuel moyen 8,30% 6,64%

FAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 14 690,00 € 19 490,00 €

Rendement annuel moyen 46,90% 14,28%

Scénario défavorable : ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 31/10/2015 et le 31/10/2020
Scénario intermédiaire: ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 31/12/2019 et le 31/12/2024
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 31/03/2020 et le 31/03/2025

QUE SE PASSE-T-IL SI SIENNA GESTION N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS?

Le Fonds est constitué comme une entité distincte de la société de gestion. En cas de défaillance de la société de gestion, les actifs du Fonds conservés par le 
dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du Fonds est atténué en raison de la ségrégation légale des 
actifs du dépositaire de ceux du Fonds.
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QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ?

Il se peut que la personne qui vous vende ce Fonds ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas,
cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
COÛTS AU FIL DU TEMPS
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit (le cas échéant). Les montants indiqués ici sont des illustrations basées
sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé : 

•   Qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de détention,
le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire.
•    Que 10 000 EUR sont investis.

EXEMPLE D'INVESTISSEMENT Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

Coûts totaux 121,28 € 743,24 €

Incidence des coûts annuels (*) 1,21% 1,13%

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous
sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 7,76% avant déduction des coûts et de 6,64% après
cette déduction.

COMPOSITION DES COÛTS
Coûts ponctuels à l'entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée
0,20% du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement. Il s’agit du
montant maximal que vous paierez.  La personne qui vous vend le produit  vous informera
des coûts réels.

20,00 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le
produit peut le faire. 0,00 €

Coûts récurrents [prélevés chaque année]

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation

0,60%  de la  valeur de votre investissement par an.  Cette estimation se base sur les coûts
réels au cours de l’année dernière. 59,78 €

Coûts de transaction
0,22% de  la  valeur  de  votre  investissement  par  an.  Il  s’agit  d’une  estimation  des  coûts
encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le
montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.

22,02 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats 
(et commission d'intéressement)

0,20% La  commission  de  surperformance  représentera  20%  de  la  différence  entre  la
performance  du  Fonds  et  celle  de  son  indice  de  référence.  Le  montant  réel  varie  en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-contre des coûts totaux
comprend la moyenne au cours des 5 dernières années.

19,48 €

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER, ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ?

La durée de placement minimale recommandée est de 5 ans en raison de la nature du sous-jacent de l’investissement orienté sur marchés actions et de taux. Les
parts  de  ce  fonds  sont  des  supports  de  placement  à  long  terme,  elles  doivent  être  acquises  dans  une  optique  de  diversification  d’un  patrimoine.  Vous  pouvez
demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
En cas de circonstances exceptionnelles et afin de sauvegarder les droits des porteurs de parts, la Société de Gestion pourra décider de plafonner les rachats dès
lors que ceux-ci dépassent le seuil de l’actif net du Fonds indiqué dans la documentation de celui-ci. Pour plus de précisions, veuillez vous référer à son règlement.

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le Fonds en adressant un courrier électronique à l'adresse sienna-gestion@sienna-im.com ou un courrier postal
– à l’attention du Président du Directoire – 21 Boulevard Haussmann 75009 Paris.
Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion (www.sienna-gestion.com).

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce
contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se
passe  en  cas  de  défaillance  de  l’entreprise  d’assurance  sont  présentées  dans  le  document  d’informations  clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre
assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performances passées : Pour toutes informations relatives aux performances passées : https://www.sienna-gestion.com/tous-nos-fonds
Nombre d'années pour lequel les données relatives aux performances passées sont présentées : 10 ans en fonction de la date de création de la part.
Informations relatives à la finance durable  : www.sienna-gestion.com/notre-finance-responsable
Vous  avez  la  possibilité  de  saisir  le  Médiateur  de  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  (AMF)  via  le  site  internet  www.amf-france.org  (formulaire  de  demande  de
médiation), ou par courrier : Le Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.
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DOCUMENT D'INFORMATIONS CLÉS

OBJECTIF : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces  informations  vous  sont  fournies  conformément à  une obligation légale,  afin  de vous aider  à  comprendre en quoi  consiste  ce  produit  et  quels  risques,
coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

PRODUIT : SIENNA ACTIONS BAS CARBONE (Part FS-C - FR0013424058)
Initiateur : SIENNA GESTION Autorité de tutelle compétente : Autorité des marchés financiers

(AMF) est chargée du contrôle de SIENNA GESTION en ce qui concerne
ce document d’informations clés.
SIENNA GESTION est agréée en France sous le n° GP 97020 et réglementée
par l’AMF.

Site internet : www.sienna-gestion.com
Contact : sienna-gestion@sienna-im.com

Date de production du document : 31/07/2025

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ?
TYPE :  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l’article L214-4 et
suivants  du  Code  Monétaire  et  Financier  prenant  la  forme  d’un  Fonds  Commun  de  Placement.  Ce  Fonds  a  été  agréé  par  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  le
25/06/2019

DURÉE ET RÉSILIATION (résiliation de l'initiateur) : Le Fonds est créé pour une durée de 99 ans. La Société de Gestion peut décider la dissolution ou la fusion du
présent Fonds à son initiative.

OBJECTIFS : 
Ce  Fonds,  de  classification "Actions  de pays  de  la  zone euro",  a  pour  objectif  de  chercher  à  obtenir,  sur  sa  durée minimum de placement  recommandée de 5
ans, une performance nette de frais de gestion supérieure à celle de son indice de référence le MSCI EMU NR EUR, tout en cherchant à réduire d'au moins 40 %
l'intensité carbone moyenne pondérée du portefeuille par rapport à celle de l'indice MSCI EMU NR EUR, via une politique d'exclusions sectorielles et normatives
et une approche en amélioration de l'intensité carbone des émetteurs.

Caractéristiques essentielles du Fonds :

Approche  extra-financière  : L'objectif  de  l'approche  extra-financière  du  fonds  consiste  à  garantir  que  la  moyenne  de  l'intensité  carbone  calculée  au  niveau  du
portefeuille  est  meilleure d'au moins  40% par  rapport  à  celle  calculée sur  l'indice  de référence.  90 % minimum des  investissements  du Fonds,  présentent  une
donnée d'intensité carbone et sont sélectionnés par Sienna Gestion sur la base des critères d'analyse décrits ci-après :
1. Exclusions sectorielles (tabac, charbon, pornographie, armes controversées, pétrole et gaz non conventionnels) et normatives (violation du Pacte Mondial des
Nations Unies, armes controversées au travers l'analyse des controverses).
2. Analyse des risques environnementaux, sociaux et de gourvernance : Sienna Gestion effectue une analyse des risques ESG des émetteurs investissables en se
basant sur les notations de Sustainalytics et exclut 5% des entreprises ayant les scores de risques ESG les plus élevés, en adoptant une approche ' best in class '.
3. Analyse  et  pilotage  de  l'intensité  carbone : Sienna Gestion  construit  son  univers  d'investissement  en  pilotant  la  moyenne de  l'intensité  carbone calculée  au
niveau du portefeuille afin que la réduction moyenne de l'intensité du portefeuille soit meilleure d'au moins 40% par rapport à celle de l'indice de référence du
Fonds, le MSCI EMU NR. Pour ce faire, les entreprises constituant l'univers d'investissement du Fonds sont sélectionnées en intégrant une approche '  Intensité
Carbone  '  visant  à  évaluer  les  titres  sur  la  base  de  leur  capacité  à  contribuer  à  la  réduction  de  l'intensité  carbone  du  portefeuille.  L'intensité  carbone  d'une
entreprise est le total de ses émissions de carbone rapporté à son chiffre d'affaires.

Limite de l'approche extra-financière : L'approche extra-financière de Sienna Gestion repose sur l'analyse des données ESG fournies par des tiers, avec des risques
associés à la qualité, la disponibilité et l'actualité de ces données. Plus de détails sont disponibles dans le prospectus

Stratégie financière :
Pour la poche Actions : Le Fonds est exposé entre 75% et 120 % (en incluant les contrats financiers) aux marchés actions. Le Fonds pourra détenir des actions de
toutes capitalisations situées dans la zone euro et/ou en dehors de la zone Euro (dont 10% maximum de pays émergents).
Pour la poche Taux : Le Fonds est exposé entre -20% et 40 % de son actif net aux marchés de taux (obligataires et monétaires). L'objectif est d'assurer un couple
rendement / liquidité optimal au travers d'OPC obligataires et/ou monétaires, détenus dans la limite de 10 % de l'actif net, en gestion de la trésorerie. Le Fonds
pourra détenir dans la limite de 40 % de son actif net des titres de créances et instruments du marchés monétaires de tous émetteurs situés dans la zone Euro et/
ou en dehors de la zone Euro (hors pays émergents) libellés en Euro. L'investissement en titres non libellés en Euro est limité de 10 % de l'actif net du Fonds. La
fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt à l'intérieur de laquelle le Fonds est géré est comprise entre -5 et 5.
Parts  ou actions  d'OPC (OPCVM et/ou FIA)  :  Le  Fonds peut  être  investi  dans la  limite  de 10 % de son actif  net  en parts  ou actions  d'OPC actions,  obligataires,
monétaires, multi-actifs (dont des OPC indiciels / trackers). Ces OPC peuvent être gérés par la société de gestion.
Instruments  financiers  à  terme  (ou  contrats  financiers)  :  Le  Fonds  peut  intervenir  sur  les  marchés  réglementés,  organisés  et  de  gré  à  gré  via  des  instruments
financiers  à  terme,  afin  de  couvrir  et/ou  d'exposer  le  portefeuille  aux  risques  de  taux,  d'actions  dans  les  limites  de  la  fourchette  de  sensibilité  autorisée.
L'engagement lié à l'utilisation de ces instruments ne peut dépasser 100 % de l'actif net.
Autres  opérations  :  Afin  d'optimiser  la  gestion  de  sa  trésorerie  et  les  revenus  perçus  par  le  Fonds,  le  gérant  peut  avoir  recours  aux  dépôts  et  aux  emprunts
d'espèces.

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation

SFDR : Article 8 : le Fonds promeut des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance. Il est classé article 8 au titre du règlement européen SFDR.

INVESTISSEURS  DE  DÉTAIL  VISÉS  :  Le  Fonds  s'adresse  à  des  investisseurs  recherchant  une  valorisation  de  leur  épargne  à  long  terme,  ayant  une  connaissance
théorique des marchés actions et de taux tout en acceptant de s'exposer à un risque de variation de la valeur liquidative inhérent à ces marchés. Il pourrait ne pas
convenir  aux  investisseurs  qui  prévoient  de  retirer  leur  apport  avant  la  durée  de  placement  recommandée.  Ce  produit  n’est  pas  à  destination  de  personnes
présentant les caractéristiques d’US Person comme défini dans le prospectus du Fonds.

DÉPOSITAIRE : BNP PARIBAS SA

PÉRIODICITÉ DE CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE ET DEMANDES DE RACHAT :  La valeur liquidative est calculée quotidiennement en divisant l'actif  net du
fonds par le nombre de parts émises sur la base des cours de clôture de chaque jour de Paris (selon le calendrier officiel d'Euronext - Paris SA), à l'exception des
jours fériés au sens de l'article L. 3133-1 du Code du travail .Les souscriptions et les rachats sont effectués à cours inconnu et sont centralisés le jour de valeur
liquidative (J) avant 15h00. Ces ordres sont exécutés sur la base de la valeur liquidative (J) publiée à 19h45 en J+1 ouvré. Les règlements afférents à ces ordres
interviennent à J+2 ouvrés.
Le prospectus, les rapports annuels et documents périodiques du Fonds sont disponibles en français sur le site internet de la société de gestion et gratuitement
sur simple demande écrite à l’adresse sienna-gestion@sienna-im.com. La valeur liquidative est disponible sur le site internet de la société de gestion 
www.sienna-gestion.com
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QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?

INDICATEUR DE RISQUE (SRI)

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit 5 ans.

Le  risque  réel  peut  être  très  différent  si  vous  optez  pour  une  sortie  avant  échéance,  et
vous pourriez obtenir moins en retour.

L’indicateur de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à
d’autres.Il  indique  la  probabilité  que  ce  produit  enregistre  des  pertes  en  cas  de
mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7 qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats
du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer en soit affectée.

Les risques suivants non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du Fonds :
Risque de contrepartie : Il s'agit du risque de perte pour le portefeuille résultant du fait que la contrepartie à une opération ou à un contrat peut faillir à ses 
obligations avant que l'opération ait été réglée de manière définitive sous la forme d'un flux financier. Le défaut d'une contrepartie peut entraîner une baisse de 
la valeur liquidative du Fonds.
Risque de liquidité : C'est le risque qu'une position ne puisse pas être cédée pour un coût limité et dans un délai suffisamment court, i.e. c'est le risque de devoir 
vendre un instrument financier à un prix inférieur au juste prix et ainsi générer une moins-value pour le portefeuille du fonds et, in fine, une baisse de la valeur 
liquidative de celui-ci.
Risque lié à l'impact des techniques telles que les produits dérivés : Le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers à terme, ce qui pourra induire un 
risque de baisse de la valeur liquidative du Fonds plus significative et plus rapide que celle des marchés sur lesquels le Fonds est investi.
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne
tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures des marchés. L’évolution future des marchés est aléatoire et ne peut être prédite avec
précision.  Les  scénarios  défavorable,  intermédiaire  et  favorable  présentés  sont  des  exemples  utilisant  les  meilleures  et  pires  performances,  ainsi  que  la
performance  moyenne  du  produit/de  l’indice  de  référence  approprié  au  cours  des  10  dernières  années.  Les  marchés  pourraient  évoluer  très  différemment  à
l’avenir.
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Votre perte maximale peut être l’ensemble de votre investissement.

PERIODE DE DETENTION RECOMMANDÉE : 5 ans

INVESTISSEMENT : 10 000 EUROS

SCÉNARIOS

Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

MINIMUM Il n'existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

TENSIONS
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 3 820,00 € 3 270,00 €

Rendement annuel moyen -61,80% -20,03%

 DÉFAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 8 140,00 € 9 490,00 €

Rendement annuel moyen -18,60% -1,04%

INTERMÉDIAIRE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 10 800,00 € 13 280,00 €

Rendement annuel moyen 8,00% 5,84%

FAVORABLE
Ce que vous pourriez obtenir

après déduction des coûts 14 620,00 € 19 100,00 €

Rendement annuel moyen 46,20% 13,82%

Scénario défavorable : ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 31/10/2015 et le 31/10/2020
Scénario intermédiaire: ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 29/02/2016 et le 28/02/2021
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement entre le 31/03/2020 et le 31/03/2025

QUE SE PASSE-T-IL SI SIENNA GESTION N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS?

Le Fonds est constitué comme une entité distincte de la société de gestion. En cas de défaillance de la société de gestion, les actifs du Fonds conservés par le 
dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du Fonds est atténué en raison de la ségrégation légale des 
actifs du dépositaire de ceux du Fonds.
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QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ?

Il se peut que la personne qui vous vende ce Fonds ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas,
cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
COÛTS AU FIL DU TEMPS
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous
investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit (le cas échéant). Les montants indiqués ici sont des illustrations basées
sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé : 

•  Qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de détention,
le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire.
• Que 10 000 EUR sont investis.

EXEMPLE D'INVESTISSEMENT Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans
(Période de détention recommandée)

Coûts totaux 149,37 € 912,07 €

Incidence des coûts annuels (*) 1,49% 1,42%

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous
sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 7,25% avant déduction des coûts et de 5,84% après
cette déduction.

COMPOSITION DES COÛTS
Coûts ponctuels à l'entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée
0,20% du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement. Il s’agit du
montant maximal que vous paierez.  La personne qui vous vend le produit  vous informera
des coûts réels.

20,00 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le
produit peut le faire. 0,00 €

Coûts récurrents [prélevés chaque année]

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation

0,97%  de la  valeur de votre investissement par an.  Cette estimation se base sur les coûts
réels au cours de l’année dernière. 96,41 €

Coûts de transaction
0,22% de  la  valeur  de  votre  investissement  par  an.  Il  s’agit  d’une  estimation  des  coûts
encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le
montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.

22,02 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats 
(et commission d'intéressement)

0,11% La  commission  de  surperformance  représentera  20%  de  la  différence  entre  la
performance  du  Fonds  et  celle  de  son  indice  de  référence.  Le  montant  réel  varie  en
fonction de la performance de votre investissement. L'estimation ci-contre des coûts totaux
comprend la moyenne au cours des 5 dernières années.

10,95 €

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER, ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ?

La durée de placement minimale recommandée est de 5 ans en raison de la nature du sous-jacent de l’investissement orienté sur marchés actions et de taux. Les
parts  de  ce  fonds  sont  des  supports  de  placement  à  long  terme,  elles  doivent  être  acquises  dans  une  optique  de  diversification  d’un  patrimoine.  Vous  pouvez
demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
En cas de circonstances exceptionnelles et afin de sauvegarder les droits des porteurs de parts, la Société de Gestion pourra décider de plafonner les rachats dès
lors que ceux-ci dépassent le seuil de l’actif net du Fonds indiqué dans la documentation de celui-ci. Pour plus de précisions, veuillez vous référer à son règlement.

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le Fonds en adressant un courrier électronique à l'adresse sienna-gestion@sienna-im.com ou un courrier postal
– à l’attention du Président du Directoire – 21 Boulevard Haussmann 75009 Paris.
Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion (www.sienna-gestion.com).

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce
contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se
passe  en  cas  de  défaillance  de  l’entreprise  d’assurance  sont  présentées  dans  le  document  d’informations  clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre
assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performances passées : Pour toutes informations relatives aux performances passées : https://www.sienna-gestion.com/tous-nos-fonds
Nombre d'années pour lequel les données relatives aux performances passées sont présentées : 10 ans en fonction de la date de création de la part.
Informations relatives à la finance durable  : www.sienna-gestion.com/notre-finance-responsable
Vous  avez  la  possibilité  de  saisir  le  Médiateur  de  l’Autorité  des  Marchés  Financiers  (AMF)  via  le  site  internet  www.amf-france.org  (formulaire  de  demande  de
médiation), ou par courrier : Le Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.
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SIENNA ACTIONS BAS CARBONE RM-C
Reporting au 31/12/2025

Actif net du portefeuille : 188,74 M€
Valeur liquidative de la part : 16,190 €

Sienna Gestion, membre du groupe Sienna Investment Managers - Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 9 824 748 € - 
RCS : 320 921 828 Paris - N° Agrément AMF : GP 97020 en date du 13 mars 1997 - N° TVA intracommunautaire : FR 47 320 921 828 - Code APE : 6430Z - 
Siège social : 21 boulevard Haussmann 75009 Paris | www.sienna-gestion.com

STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

Investi  en  actions  de  la  zone  euro,  le  fonds  opère  une  sélection  thématique  de  titres  prenant  en  compte  des
critères Environnementaux, Sociaux et de bonne Gouvernance en plus des critères financiers. Il vise à investir dans
une  économie  en  faveur  de  la  réduction  de  l'intensité  carbone.  Le  fonds  cherche  à  réduire  de  7%  par  an  en
moyenne les émissions du fonds et d'avoir une empreinte inférieure de 40% à celle de son indice de référence. CARACTÉRISTIQUES

Date de création : 02/09/2022

Durée de placement : > 5 ans

Indicateur de risque (SRI) (1) :

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

Forme juridique : FCP

Classification AMF : Actions de pays de la zone euro

Article SFDR (2) : 8

Code ISIN : FR001400C5Z7

Devise : Euro

Indice de référence :
(Dividendes réinvestis)
100% MSCI EMU NR EUR

Fréquence de valorisation : Quotidienne

Société de gestion : SIENNA GESTION

Gestionnaire : SIENNA GESTION

Valorisateur : CACEIS FUND ADMINISTRATION

Frais de gestion et autres frais administratifs et 
d'exploitation : 1,00%

Coûts de transaction : 0,22%

Affectation des resultats : Capitalisation

Principaux risques :
Risque de perte en capital
Risque actions
Risque de durabilité

(1)  L’Indicateur  synthétique  de  risque  ou  SRI  (Synthetic
Risk  Indicator)  est  un  indicateur  du  niveau  de  risque  du
produit  combinant  le  risque  de  marché  et  le  risque  de
crédit. Il est également disponible au sein du DIC PRIIPs. Le
Règlement  européen PRIIPs  attribue à  chaque produit  un
SRI unique de 1 à 7. Le niveau de risque faible ne signifie
pas  sans  risque.  Le  capital  investi  n’est  pas  garanti  :  le
fonds présente un risque de perte en capital.

(2) SFDR  :  Règlement  2019/2088  européen  (Sustainable
Finance  Disclosure  Regulation)  sur  la  publication
d’informations  en  matière  de  durabilité  dans  le  secteur
des services financiers. Il introduit de nouvelles obligations
et  normes  communes  de  reporting  pour  les  sociétés  de
gestion  et  les  conseillers  financiers  afin  de  favoriser  la
transparence des produits financiers durables.

Article  8  :  Produit  financier  qui  promeut  des
caractéristiques environnementales et/ou sociales.

ÉVOLUTION DE LA VL (BASE 100)

PERFORMANCES DU FONDS

Performances cumulées (en %) 1 mois 2025 1 an 3 ans
Portefeuille 2,92 18,87 18,87 50,05
Indice de référence 2,37 23,70 23,70 60,70

Depuis Création

57,95

68,53

Performances annualisées (en %) 1 an 3 ans
Portefeuille 18,87 14,48
Indice de référence 23,70 17,13

Depuis Création

14,71

16,96

Performances annuelles (en %) 2025 2024 2023
Portefeuille 18,87 6,16 18,91
Indice de référence 23,70 9,49 18,65

Les performances passées ne présagent pas des performances futures. Les performances affichées sont nettes de frais de gestion et 
n’incluent pas les frais de souscription éventuels qui restent à la charge du souscripteur. Ces frais de souscription ne sont pas acquis 
par la société de gestion et sont versés au distributeur.

ALLOCATION D'ACTIFS DU PORTEFEUILLE LES PRINCIPALES LIGNES HORS OPC

Valeurs actions Poids Secteur
ASML HOLDING NV 4,88% Technologie

SAP SE / XETRA 3,88% Technologie

ALLIANZ SE-REG 3,34% Financières

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI 3,02% Consommation 
discrétionnaire

SIEMENS AG-REG 3,00% Industries
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INDICATEURS DE RISQUE

1 an 3 ans
Volatilité annualisée
Portefeuille (en %) 15,40 13,58
Indice de référence (en % ) 15,52 13,64
Tracking error (en %) 2,28 2,01

Depuis Création
blanc

14,04

14,15

1,99

Retrouvez notre analyse des tendances
et nos convictions

PRINCIPAUX CONTRIBUTEURS A LA PERFORMANCE DU MOIS

Meilleurs contributeurs Contribution

BANCO SANTANDER SA MADRID 0,21%

INDUSTRIA DE DISENO TEXTIL 0,16%

UNICREDIT 0,16%

SOCIETE GENERALE 0,14%

INTESA SANPAOLO 0,14%

Moins bons contributeurs Contribution

ESSILORLUXOTTICA -0,21%

VONOVIA SE -0,10%

AIRBUS SE -0,07%

SANOFI - PARIS -0,07%

EURO STOXX 50 03/26 EUREX -0,04%

ANALYSE DU PORTEFEUILLE - ACTIONS

Répartition sectorielle hors OPC (en % d'actif)

Répartition géographique hors OPC (en % d'actif)

Répartition par typologie de secteurs hors OPC
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Note risque ESG

Portefeuille Univers de départ

Note risque ESG
moyenne pondérée

14,87 16,69

Taux de couverture
(en % de l'actif)

99,77% 99,81%

Note risque ESG du portefeuille :  Évaluation des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) des
émetteurs  (0  absence  de  risques  et  100  risque  maximal).  La  note  risque  ESG  des  émetteurs  est  pondérée  par  le
poids de l’actif de l’émetteur dans le portefeuille.

Contribution des piliers E, S et G au risque ESG Global *

Fonds/Univers Contribution
du pilier E

Contribution
du pilier S

Contribution
du pilier G

Portefeuille 26,96% 47,30% 25,74%

Univers de départ 27,50% 48,08% 24,41%

Controverses par niveau de gravité

Niveau de controverse
% de l'actif du fonds (hors OPC, 

dérivés,
liquidités, souverains)

exposé à des controverses

% de l'univers de départ exposé
à des controverses

Aucune controverse identifiée 7,92% 5,33%

Niveau 1 7,62% 9,41%

Niveau 2 73,98% 69,28%

Niveau 3 10,48% 11,77%

Niveau 4 0,00% 3,58%

Niveau 5 0,00% 0,62%

Taux de couverture 99,77% 100,00%

Source des données : Sustainalytics

Intensité carbone

Intensité carbone
(TCO2/M€ investis)* Taux de couverture

Portefeuille** 89,30 99,39%

Indice de référence : MSCI EMU 
NR EUR

136,77 99,64%

Variation du portefeuille par 
rapport à l'indice de référence

-34,70%

* L’intensité  carbone  du  portefeuille  est  calculée  à  partir  des  données  de  l’agence  S&P  Global  Trucost,  dont  la
méthodologie  du  calcul  des  émissions  carbone  diffère  légèrement  de  celle  du  GHG  Protocol  (Greenhouse  Gas
Protocol). Elle comprend :
• les émissions directes des entités détenues ou contrôlées par l’entreprise ainsi que toutes les autres émissions

dérivées des opérations de l’entreprise
• les émissions indirectes liées à la consommation d’énergie ainsi que les émissions des fournisseurs directs de

l’entreprise
Ainsi les Scopes 1, 2 et une partie du Scope 3 du GHG Protocol sont couverts par cette méthodologie de calcul de
l’intensité  carbone.  Pour  plus  d’informations,  voir  https://www.spglobal.com/spdji/en/documents/additional-
material/faq-trucost.pdf

** L'intensité  carbone du portefeuille  est  calculée sur  les  actifs  cotés  du portefeuille  à  l'exclusion du cash et  des
OPC investis.
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Portefeuille Univers de 
départ Source Définition de 

l'indicateur

VIOLATION UNGC*

* United Nations Global 
Compact :

unglobalcompact.org

0,00% 0,00%

Sustainalytics

La  part  des  actifs  du
fonds  exposés  à  des
entreprises  qui
violent  les  principes
de  l’UN  Global
Compact  *  ou  les
principes  directeurs
de l’OCDE.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 
100,00%

FEMMES SIÉGEANT
AU CONSEIL

D’ADMINISTRATION
(EN %)

42,11% 42,04%

Sustainalytics

Moyenne  pondérée
du  pourcentage  de
femmes  siégeant  au
conseil
d'administration  des
entreprises.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 

99,76%

EXISTENCE D’UNE
POLITIQUE EN

MATIÈRE DE DROITS 
HUMAINS

100,00% 99,60%

Sustainalytics

La  part  des
investissements
dans  des  entités
ayant  une  politique
en  matière  des
droits  humains  en
ligne  avec  les
principes  directeurs
des Nations unies en
matière  de  droits  de
l’Homme.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 

99,73%
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Avertissement
Ce document est une communication publicitaire qui ne contient aucune information d’ordre contractuel.  Aucune
souscription dans les OPC gérés par la société de gestion SIENNA GESTION ne saurait se faire sur la base des seules
informations  figurant  sur  ce  document.  La  souscription  dans  les  OPC  décrits  doit  se  faire  selon  les  dispositions
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Toute  personne  envisageant  une  souscription  doit  notamment  prendre
connaissance  du  ou  des  DIC  et  du  Règlement  du  ou  des  OPC,  disponibles  sur  le  site  www.sienna-gestion.com.  En
conséquence, SIENNA GESTION ne saurait être tenue responsable de toute décision d’investissement réalisée sur la
seule base de cette présentation. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le  temps.  Le document ne constitue en aucun cas  une offre ou une sollicitation en vue de la
fourniture  de  services  de  conseils  en  investissement  ou  de  la  vente  d’instruments  financiers. SIENNA  GESTION
s'efforce d'assurer l'exactitude des informations communiquées mais ne peut cependant en garantir l'exhaustivité et
décline toute responsabilité en cas d'omission, ou d'erreur dans ces informations. La source des données du présent
document est SIENNA GESTION. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document
sauf mention contraire.
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Actif net du portefeuille : 188,74 M€
Valeur liquidative de la part : 130,290 €
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STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

Investi  en  actions  de  la  zone  euro,  le  fonds  opère  une  sélection  thématique  de  titres  prenant  en  compte  des
critères Environnementaux, Sociaux et de bonne Gouvernance en plus des critères financiers. Il vise à investir dans
une  économie  en  faveur  de  la  réduction  de  l'intensité  carbone.  Le  fonds  cherche  à  réduire  de  7%  par  an  en
moyenne les émissions du fonds et d'avoir une empreinte inférieure de 40% à celle de son indice de référence. CARACTÉRISTIQUES

Date de création : 18/04/2023

Durée de placement : > 5 ans

Indicateur de risque (SRI) (1) :

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

Forme juridique : FCP

Classification AMF : Actions de pays de la zone euro

Article SFDR (2) : 8

Code ISIN : FR001400EG93

Devise : Euro

Indice de référence :
(Dividendes réinvestis)
100% MSCI EMU NR EUR

Fréquence de valorisation : Quotidienne

Société de gestion : SIENNA GESTION

Gestionnaire : SIENNA GESTION

Valorisateur : CACEIS FUND ADMINISTRATION

Frais de gestion et autres frais administratifs et 
d'exploitation : 1,50%

Coûts de transaction : 0,22%

Affectation des resultats : Capitalisation

Principaux risques :
Risque de perte en capital
Risque actions
Risque de durabilité

(1)  L’Indicateur  synthétique  de  risque  ou  SRI  (Synthetic
Risk  Indicator)  est  un  indicateur  du  niveau  de  risque  du
produit  combinant  le  risque  de  marché  et  le  risque  de
crédit. Il est également disponible au sein du DIC PRIIPs. Le
Règlement  européen PRIIPs  attribue à  chaque produit  un
SRI unique de 1 à 7. Le niveau de risque faible ne signifie
pas  sans  risque.  Le  capital  investi  n’est  pas  garanti  :  le
fonds présente un risque de perte en capital.

(2) SFDR  :  Règlement  2019/2088  européen  (Sustainable
Finance  Disclosure  Regulation)  sur  la  publication
d’informations  en  matière  de  durabilité  dans  le  secteur
des services financiers. Il introduit de nouvelles obligations
et  normes  communes  de  reporting  pour  les  sociétés  de
gestion  et  les  conseillers  financiers  afin  de  favoriser  la
transparence des produits financiers durables.

Article  8  :  Produit  financier  qui  promeut  des
caractéristiques environnementales et/ou sociales.

ÉVOLUTION DE LA VL (BASE 100)

PERFORMANCES DU FONDS

Performances cumulées (en %) 1 mois 2025 1 an
Portefeuille 2,87 18,22 18,22
Indice de référence 2,37 23,70 23,70

Depuis Création

29,40

40,84

Performances annualisées (en %) 1 an
Portefeuille 18,22
Indice de référence 23,70

Depuis Création

9,99

13,49

Performances annuelles (en %) 2025 2024
Portefeuille 18,22 5,72
Indice de référence 23,70 9,49

Les performances passées ne présagent pas des performances futures. Les performances affichées sont nettes de frais de gestion et 
n’incluent pas les frais de souscription éventuels qui restent à la charge du souscripteur. Ces frais de souscription ne sont pas acquis 
par la société de gestion et sont versés au distributeur.

ALLOCATION D'ACTIFS DU PORTEFEUILLE LES PRINCIPALES LIGNES HORS OPC

Valeurs actions Poids Secteur
ASML HOLDING NV 4,88% Technologie

SAP SE / XETRA 3,88% Technologie

ALLIANZ SE-REG 3,34% Financières

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI 3,02% Consommation 
discrétionnaire

SIEMENS AG-REG 3,00% Industries
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INDICATEURS DE RISQUE

1 an
Volatilité annualisée
Portefeuille (en %) 15,43
Indice de référence (en % ) 15,52
Tracking error (en %) 2,29

Depuis Création
blanc

13,33

13,36

2,05

Retrouvez notre analyse des tendances
et nos convictions

PRINCIPAUX CONTRIBUTEURS A LA PERFORMANCE DU MOIS

Meilleurs contributeurs Contribution

BANCO SANTANDER SA MADRID 0,21%

INDUSTRIA DE DISENO TEXTIL 0,16%

UNICREDIT 0,16%

SOCIETE GENERALE 0,14%

INTESA SANPAOLO 0,14%

Moins bons contributeurs Contribution

ESSILORLUXOTTICA -0,21%

VONOVIA SE -0,10%

AIRBUS SE -0,07%

SANOFI - PARIS -0,07%

EURO STOXX 50 03/26 EUREX -0,04%

ANALYSE DU PORTEFEUILLE - ACTIONS

Répartition sectorielle hors OPC (en % d'actif)

Répartition géographique hors OPC (en % d'actif)

Répartition par typologie de secteurs hors OPC
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Note risque ESG

Portefeuille Univers de départ

Note risque ESG
moyenne pondérée

14,87 16,69

Taux de couverture
(en % de l'actif)

99,77% 99,81%

Note risque ESG du portefeuille :  Évaluation des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) des
émetteurs  (0  absence  de  risques  et  100  risque  maximal).  La  note  risque  ESG  des  émetteurs  est  pondérée  par  le
poids de l’actif de l’émetteur dans le portefeuille.

Contribution des piliers E, S et G au risque ESG Global *

Fonds/Univers Contribution
du pilier E

Contribution
du pilier S

Contribution
du pilier G

Portefeuille 26,96% 47,30% 25,74%

Univers de départ 27,50% 48,08% 24,41%

Controverses par niveau de gravité

Niveau de controverse
% de l'actif du fonds (hors OPC, 

dérivés,
liquidités, souverains)

exposé à des controverses

% de l'univers de départ exposé
à des controverses

Aucune controverse identifiée 7,92% 5,33%

Niveau 1 7,62% 9,41%

Niveau 2 73,98% 69,28%

Niveau 3 10,48% 11,77%

Niveau 4 0,00% 3,58%

Niveau 5 0,00% 0,62%

Taux de couverture 99,77% 100,00%

Source des données : Sustainalytics

Intensité carbone

Intensité carbone
(TCO2/M€ investis)* Taux de couverture

Portefeuille** 89,30 99,39%

Indice de référence : MSCI EMU 
NR EUR

136,77 99,64%

Variation du portefeuille par 
rapport à l'indice de référence

-34,70%

*  L’intensité  carbone  du  portefeuille  est  calculée  à  partir  des  données  de  l’agence  S&P  Global  Trucost,  dont  la
méthodologie  du  calcul  des  émissions  carbone  diffère  légèrement  de  celle  du  GHG  Protocol  (Greenhouse  Gas
Protocol). Elle comprend :
• les émissions directes des entités détenues ou contrôlées par l’entreprise ainsi que toutes les autres émissions

dérivées des opérations de l’entreprise
• les émissions indirectes liées à la consommation d’énergie ainsi que les émissions des fournisseurs directs de

l’entreprise
Ainsi les Scopes 1, 2 et une partie du Scope 3 du GHG Protocol sont couverts par cette méthodologie de calcul de
l’intensité  carbone.  Pour  plus  d’informations,  voir  https://www.spglobal.com/spdji/en/documents/additional-
material/faq-trucost.pdf

** L'intensité  carbone du portefeuille  est  calculée sur  les  actifs  cotés  du portefeuille  à  l'exclusion du cash et  des
OPC investis.
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Portefeuille Univers de 
départ Source Définition de 

l'indicateur

VIOLATION UNGC*

* United Nations Global 
Compact :

unglobalcompact.org

0,00% 0,00%

Sustainalytics

La  part  des  actifs  du
fonds  exposés  à  des
entreprises  qui
violent  les  principes
de  l’UN  Global
Compact  *  ou  les
principes  directeurs
de l’OCDE.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 
100,00%

FEMMES SIÉGEANT
AU CONSEIL

D’ADMINISTRATION
(EN %)

42,11% 42,04%

Sustainalytics

Moyenne  pondérée
du  pourcentage  de
femmes  siégeant  au
conseil
d'administration  des
entreprises.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 

99,76%

EXISTENCE D’UNE
POLITIQUE EN

MATIÈRE DE DROITS 
HUMAINS

100,00% 99,60%

Sustainalytics

La  part  des
investissements
dans  des  entités
ayant  une  politique
en  matière  des
droits  humains  en
ligne  avec  les
principes  directeurs
des Nations unies en
matière  de  droits  de
l’Homme.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 

99,73%
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Avertissement
Ce document est une communication publicitaire qui ne contient aucune information d’ordre contractuel.  Aucune
souscription dans les OPC gérés par la société de gestion SIENNA GESTION ne saurait se faire sur la base des seules
informations  figurant  sur  ce  document.  La  souscription  dans  les  OPC  décrits  doit  se  faire  selon  les  dispositions
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Toute  personne  envisageant  une  souscription  doit  notamment  prendre
connaissance  du  ou  des  DIC  et  du  Règlement  du  ou  des  OPC,  disponibles  sur  le  site  www.sienna-gestion.com.  En
conséquence, SIENNA GESTION ne saurait être tenue responsable de toute décision d’investissement réalisée sur la
seule base de cette présentation. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le  temps.  Le document ne constitue en aucun cas  une offre ou une sollicitation en vue de la
fourniture  de  services  de  conseils  en  investissement  ou  de  la  vente  d’instruments  financiers. SIENNA  GESTION
s'efforce d'assurer l'exactitude des informations communiquées mais ne peut cependant en garantir l'exhaustivité et
décline toute responsabilité en cas d'omission, ou d'erreur dans ces informations. La source des données du présent
document est SIENNA GESTION. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document
sauf mention contraire.
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SIENNA ACTIONS BAS CARBONE MC
Reporting au 31/12/2025

Actif net du portefeuille : 188,74 M€
Valeur liquidative de la part : 130,770 €

Sienna Gestion, membre du groupe Sienna Investment Managers - Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 9 824 748 € - 
RCS : 320 921 828 Paris - N° Agrément AMF : GP 97020 en date du 13 mars 1997 - N° TVA intracommunautaire : FR 47 320 921 828 - Code APE : 6430Z - 
Siège social : 21 boulevard Haussmann 75009 Paris | www.sienna-gestion.com

STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

Investi  en  actions  de  la  zone  euro,  le  fonds  opère  une  sélection  thématique  de  titres  prenant  en  compte  des
critères Environnementaux, Sociaux et de bonne Gouvernance en plus des critères financiers. Il vise à investir dans
une  économie  en  faveur  de  la  réduction  de  l'intensité  carbone.  Le  fonds  cherche  à  réduire  de  7%  par  an  en
moyenne les émissions du fonds et d'avoir une empreinte inférieure de 40% à celle de son indice de référence. CARACTÉRISTIQUES

Date de création : 02/05/2023

Durée de placement : > 5 ans

Indicateur de risque (SRI) (1) :

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

Forme juridique : FCP

Classification AMF : Actions de pays de la zone euro

Article SFDR (2) : 8

Code ISIN : FR001400F4O1

Devise : Euro

Indice de référence :
(Dividendes réinvestis)
100% MSCI EMU NR EUR

Fréquence de valorisation : Quotidienne

Société de gestion : SIENNA GESTION

Gestionnaire : SIENNA GESTION

Valorisateur : CACEIS FUND ADMINISTRATION

Frais de gestion et autres frais administratifs et 
d'exploitation : 1,40%

Coûts de transaction : 0,22%

Affectation des resultats : Capitalisation

Principaux risques :
Risque de perte en capital
Risque actions
Risque de durabilité

(1)  L’Indicateur  synthétique  de  risque  ou  SRI  (Synthetic
Risk  Indicator)  est  un  indicateur  du  niveau  de  risque  du
produit  combinant  le  risque  de  marché  et  le  risque  de
crédit. Il est également disponible au sein du DIC PRIIPs. Le
Règlement  européen PRIIPs  attribue à  chaque produit  un
SRI unique de 1 à 7. Le niveau de risque faible ne signifie
pas  sans  risque.  Le  capital  investi  n’est  pas  garanti  :  le
fonds présente un risque de perte en capital.

(2) SFDR  :  Règlement  2019/2088  européen  (Sustainable
Finance  Disclosure  Regulation)  sur  la  publication
d’informations  en  matière  de  durabilité  dans  le  secteur
des services financiers. Il introduit de nouvelles obligations
et  normes  communes  de  reporting  pour  les  sociétés  de
gestion  et  les  conseillers  financiers  afin  de  favoriser  la
transparence des produits financiers durables.

Article  8  :  Produit  financier  qui  promeut  des
caractéristiques environnementales et/ou sociales.

ÉVOLUTION DE LA VL (BASE 100)

PERFORMANCES DU FONDS

Performances cumulées (en %) 1 mois 2025 1 an
Portefeuille 2,88 18,33 18,33
Indice de référence 2,37 23,70 23,70

Depuis Création

32,34

43,15

Performances annualisées (en %) 1 an
Portefeuille 18,33
Indice de référence 23,70

Depuis Création

11,07

14,39

Performances annuelles (en %) 2025 2024
Portefeuille 18,33 5,84
Indice de référence 23,70 9,49

Les performances passées ne présagent pas des performances futures. Les performances affichées sont nettes de frais de gestion et 
n’incluent pas les frais de souscription éventuels qui restent à la charge du souscripteur. Ces frais de souscription ne sont pas acquis 
par la société de gestion et sont versés au distributeur.

ALLOCATION D'ACTIFS DU PORTEFEUILLE LES PRINCIPALES LIGNES HORS OPC

Valeurs actions Poids Secteur
ASML HOLDING NV 4,88% Technologie

SAP SE / XETRA 3,88% Technologie

ALLIANZ SE-REG 3,34% Financières

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI 3,02% Consommation 
discrétionnaire

SIEMENS AG-REG 3,00% Industries
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INDICATEURS DE RISQUE

1 an
Volatilité annualisée
Portefeuille (en %) 15,44
Indice de référence (en % ) 15,52
Tracking error (en %) 2,29

Depuis Création
blanc

13,38

13,41

2,04

Retrouvez notre analyse des tendances
et nos convictions

PRINCIPAUX CONTRIBUTEURS A LA PERFORMANCE DU MOIS

Meilleurs contributeurs Contribution

BANCO SANTANDER SA MADRID 0,21%

INDUSTRIA DE DISENO TEXTIL 0,16%

UNICREDIT 0,16%

SOCIETE GENERALE 0,14%

INTESA SANPAOLO 0,14%

Moins bons contributeurs Contribution

ESSILORLUXOTTICA -0,21%

VONOVIA SE -0,10%

AIRBUS SE -0,07%

SANOFI - PARIS -0,07%

EURO STOXX 50 03/26 EUREX -0,04%

ANALYSE DU PORTEFEUILLE - ACTIONS

Répartition sectorielle hors OPC (en % d'actif)

Répartition géographique hors OPC (en % d'actif)

Répartition par typologie de secteurs hors OPC
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Reporting au 31/12/2025
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Note risque ESG

Portefeuille Univers de départ

Note risque ESG
moyenne pondérée

14,87 16,69

Taux de couverture
(en % de l'actif)

99,77% 99,81%

Note risque ESG du portefeuille :  Évaluation des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) des
émetteurs  (0  absence  de  risques  et  100  risque  maximal).  La  note  risque  ESG  des  émetteurs  est  pondérée  par  le
poids de l’actif de l’émetteur dans le portefeuille.

Contribution des piliers E, S et G au risque ESG Global *

Fonds/Univers Contribution
du pilier E

Contribution
du pilier S

Contribution
du pilier G

Portefeuille 26,96% 47,30% 25,74%

Univers de départ 27,50% 48,08% 24,41%

Controverses par niveau de gravité

Niveau de controverse
% de l'actif du fonds (hors OPC, 

dérivés,
liquidités, souverains)

exposé à des controverses

% de l'univers de départ exposé
à des controverses

Aucune controverse identifiée 7,92% 5,33%

Niveau 1 7,62% 9,41%

Niveau 2 73,98% 69,28%

Niveau 3 10,48% 11,77%

Niveau 4 0,00% 3,58%

Niveau 5 0,00% 0,62%

Taux de couverture 99,77% 100,00%

Source des données : Sustainalytics

Intensité carbone

Intensité carbone
(TCO2/M€ investis)* Taux de couverture

Portefeuille** 89,30 99,39%

Indice de référence : MSCI EMU 
NR EUR

136,77 99,64%

Variation du portefeuille par 
rapport à l'indice de référence

-34,70%

* L’intensité  carbone  du  portefeuille  est  calculée  à  partir  des  données  de  l’agence  S&P  Global  Trucost,  dont  la
méthodologie  du  calcul  des  émissions  carbone  diffère  légèrement  de  celle  du  GHG  Protocol  (Greenhouse  Gas
Protocol). Elle comprend :
• les émissions directes des entités détenues ou contrôlées par l’entreprise ainsi que toutes les autres émissions

dérivées des opérations de l’entreprise
• les émissions indirectes liées à la consommation d’énergie ainsi que les émissions des fournisseurs directs de

l’entreprise
Ainsi les Scopes 1, 2 et une partie du Scope 3 du GHG Protocol sont couverts par cette méthodologie de calcul de
l’intensité  carbone.  Pour  plus  d’informations,  voir  https://www.spglobal.com/spdji/en/documents/additional-
material/faq-trucost.pdf

** L'intensité  carbone du portefeuille  est  calculée sur  les  actifs  cotés  du portefeuille  à  l'exclusion du cash et  des
OPC investis.
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Portefeuille Univers de 
départ Source Définition de 

l'indicateur

VIOLATION UNGC*

* United Nations Global 
Compact :

unglobalcompact.org

0,00% 0,00%

Sustainalytics

La  part  des  actifs  du
fonds  exposés  à  des
entreprises  qui
violent  les  principes
de  l’UN  Global
Compact  *  ou  les
principes  directeurs
de l’OCDE.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 
100,00%

FEMMES SIÉGEANT
AU CONSEIL

D’ADMINISTRATION
(EN %)

42,11% 42,04%

Sustainalytics

Moyenne  pondérée
du  pourcentage  de
femmes  siégeant  au
conseil
d'administration  des
entreprises.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 

99,76%

EXISTENCE D’UNE
POLITIQUE EN

MATIÈRE DE DROITS 
HUMAINS

100,00% 99,60%

Sustainalytics

La  part  des
investissements
dans  des  entités
ayant  une  politique
en  matière  des
droits  humains  en
ligne  avec  les
principes  directeurs
des Nations unies en
matière  de  droits  de
l’Homme.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 

99,73%
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Reporting au 31/12/2025
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Avertissement
Ce document est une communication publicitaire qui ne contient aucune information d’ordre contractuel.  Aucune
souscription dans les OPC gérés par la société de gestion SIENNA GESTION ne saurait se faire sur la base des seules
informations  figurant  sur  ce  document.  La  souscription  dans  les  OPC  décrits  doit  se  faire  selon  les  dispositions
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Toute  personne  envisageant  une  souscription  doit  notamment  prendre
connaissance  du  ou  des  DIC  et  du  Règlement  du  ou  des  OPC,  disponibles  sur  le  site  www.sienna-gestion.com.  En
conséquence, SIENNA GESTION ne saurait être tenue responsable de toute décision d’investissement réalisée sur la
seule base de cette présentation. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le  temps.  Le document ne constitue en aucun cas  une offre ou une sollicitation en vue de la
fourniture  de  services  de  conseils  en  investissement  ou  de  la  vente  d’instruments  financiers. SIENNA  GESTION
s'efforce d'assurer l'exactitude des informations communiquées mais ne peut cependant en garantir l'exhaustivité et
décline toute responsabilité en cas d'omission, ou d'erreur dans ces informations. La source des données du présent
document est SIENNA GESTION. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document
sauf mention contraire.
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SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C
Reporting au 31/12/2025

Actif net du portefeuille : 188,74 M€
Valeur liquidative de la part : 18,750 €

Sienna Gestion, membre du groupe Sienna Investment Managers - Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 9 824 748 € - 
RCS : 320 921 828 Paris - N° Agrément AMF : GP 97020 en date du 13 mars 1997 - N° TVA intracommunautaire : FR 47 320 921 828 - Code APE : 6430Z - 
Siège social : 21 boulevard Haussmann 75009 Paris | www.sienna-gestion.com

STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT

Investi  en  actions  de  la  zone  euro,  le  fonds  opère  une  sélection  thématique  de  titres  prenant  en  compte  des
critères Environnementaux, Sociaux et de bonne Gouvernance en plus des critères financiers. Il vise à investir dans
une  économie  en  faveur  de  la  réduction  de  l'intensité  carbone.  Le  fonds  cherche  à  réduire  de  7%  par  an  en
moyenne les émissions du fonds et d'avoir une empreinte inférieure de 40% à celle de son indice de référence. CARACTÉRISTIQUES

Date de création : 04/08/2020

Durée de placement : > 5 ans

Indicateur de risque (SRI) (1) :

1 2 3 4 5 6 7

Risque le plus faible Risque le plus élevé

Forme juridique : FCP

Classification AMF : Actions de pays de la zone euro

Article SFDR (2) : 8

Code ISIN : FR0013424066

Devise : Euro

Indice de référence :
(Dividendes réinvestis)
100% MSCI EMU NR EUR

Fréquence de valorisation : Quotidienne

Société de gestion : SIENNA GESTION

Gestionnaire : SIENNA GESTION

Valorisateur : CACEIS FUND ADMINISTRATION

Frais de gestion et autres frais administratifs et 
d'exploitation : 0,60%

Coûts de transaction : 0,22%

Affectation des resultats : Capitalisation

Principaux risques :
Risque de perte en capital
Risque actions
Risque de durabilité

(1)  L’Indicateur  synthétique  de  risque  ou  SRI  (Synthetic
Risk  Indicator)  est  un  indicateur  du  niveau  de  risque  du
produit  combinant  le  risque  de  marché  et  le  risque  de
crédit. Il est également disponible au sein du DIC PRIIPs. Le
Règlement  européen PRIIPs  attribue à  chaque produit  un
SRI unique de 1 à 7. Le niveau de risque faible ne signifie
pas  sans  risque.  Le  capital  investi  n’est  pas  garanti  :  le
fonds présente un risque de perte en capital.

(2) SFDR  :  Règlement  2019/2088  européen  (Sustainable
Finance  Disclosure  Regulation)  sur  la  publication
d’informations  en  matière  de  durabilité  dans  le  secteur
des services financiers. Il introduit de nouvelles obligations
et  normes  communes  de  reporting  pour  les  sociétés  de
gestion  et  les  conseillers  financiers  afin  de  favoriser  la
transparence des produits financiers durables.

Article  8  :  Produit  financier  qui  promeut  des
caractéristiques environnementales et/ou sociales.

ÉVOLUTION DE LA VL (BASE 100)

PERFORMANCES DU FONDS

Performances cumulées (en %) 1 mois 2025 1 an 3 ans 5 ans
Portefeuille 2,97 18,97 18,97 51,33 67,11
Indice de référence 2,37 23,70 23,70 60,70 72,88

Depuis Création

87,13

93,58

Performances annualisées (en %) 1 an 3 ans 5 ans
Portefeuille 18,97 14,81 10,82
Indice de référence 23,70 17,13 11,57

Depuis Création

12,28

12,98

Performances annuelles (en %) 2025 2024 2023 2022 2021
Portefeuille 18,97 6,63 19,29 -10,48 23,35
Indice de référence 23,70 9,49 18,65 -12,31 22,67

Les performances passées ne présagent pas des performances futures. Les performances affichées sont nettes de frais de gestion et 
n’incluent pas les frais de souscription éventuels qui restent à la charge du souscripteur. Ces frais de souscription ne sont pas acquis 
par la société de gestion et sont versés au distributeur.

ALLOCATION D'ACTIFS DU PORTEFEUILLE LES PRINCIPALES LIGNES HORS OPC

Valeurs actions Poids Secteur
ASML HOLDING NV 4,88% Technologie

SAP SE / XETRA 3,88% Technologie

ALLIANZ SE-REG 3,34% Financières

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI 3,02% Consommation 
discrétionnaire

SIEMENS AG-REG 3,00% Industries
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INDICATEURS DE RISQUE

1 an 3 ans 5 ans
Volatilité annualisée
Portefeuille (en %) 15,44 13,59 15,47
Indice de référence (en % ) 15,52 13,64 15,73
Tracking error (en %) 2,31 2,00 1,99

Depuis Création
blanc

15,92

15,97

2,22

Retrouvez notre analyse des tendances
et nos convictions

PRINCIPAUX CONTRIBUTEURS A LA PERFORMANCE DU MOIS

Meilleurs contributeurs Contribution

BANCO SANTANDER SA MADRID 0,21%

INDUSTRIA DE DISENO TEXTIL 0,16%

UNICREDIT 0,16%

SOCIETE GENERALE 0,14%

INTESA SANPAOLO 0,14%

Moins bons contributeurs Contribution

ESSILORLUXOTTICA -0,21%

VONOVIA SE -0,10%

AIRBUS SE -0,07%

SANOFI - PARIS -0,07%

EURO STOXX 50 03/26 EUREX -0,04%

ANALYSE DU PORTEFEUILLE - ACTIONS

Répartition sectorielle hors OPC (en % d'actif)

Répartition géographique hors OPC (en % d'actif)

Répartition par typologie de secteurs hors OPC
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SIENNA ACTIONS BAS CARBONE I-C
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Note risque ESG

Portefeuille Univers de départ

Note risque ESG
moyenne pondérée

14,87 16,69

Taux de couverture
(en % de l'actif)

99,77% 99,81%

Note risque ESG du portefeuille :  Évaluation des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) des
émetteurs  (0  absence  de  risques  et  100  risque  maximal).  La  note  risque  ESG  des  émetteurs  est  pondérée  par  le
poids de l’actif de l’émetteur dans le portefeuille.

Contribution des piliers E, S et G au risque ESG Global *

Fonds/Univers Contribution
du pilier E

Contribution
du pilier S

Contribution
du pilier G

Portefeuille 26,96% 47,30% 25,74%

Univers de départ 27,50% 48,08% 24,41%

Controverses par niveau de gravité

Niveau de controverse
% de l'actif du fonds (hors OPC, 

dérivés,
liquidités, souverains)

exposé à des controverses

% de l'univers de départ exposé
à des controverses

Aucune controverse identifiée 7,92% 5,33%

Niveau 1 7,62% 9,41%

Niveau 2 73,98% 69,28%

Niveau 3 10,48% 11,77%

Niveau 4 0,00% 3,58%

Niveau 5 0,00% 0,62%

Taux de couverture 99,77% 100,00%

Source des données : Sustainalytics

Intensité carbone

Intensité carbone
(TCO2/M€ investis)* Taux de couverture

Portefeuille** 89,30 99,39%

Indice de référence : MSCI EMU 
NR EUR

136,77 99,64%

Variation du portefeuille par 
rapport à l'indice de référence

-34,70%

* L’intensité  carbone  du  portefeuille  est  calculée  à  partir  des  données  de  l’agence  S&P  Global  Trucost,  dont  la
méthodologie  du  calcul  des  émissions  carbone  diffère  légèrement  de  celle  du  GHG  Protocol  (Greenhouse  Gas
Protocol). Elle comprend :
• les émissions directes des entités détenues ou contrôlées par l’entreprise ainsi que toutes les autres émissions

dérivées des opérations de l’entreprise
• les émissions indirectes liées à la consommation d’énergie ainsi que les émissions des fournisseurs directs de

l’entreprise
Ainsi les Scopes 1, 2 et une partie du Scope 3 du GHG Protocol sont couverts par cette méthodologie de calcul de
l’intensité  carbone.  Pour  plus  d’informations,  voir  https://www.spglobal.com/spdji/en/documents/additional-
material/faq-trucost.pdf

** L'intensité  carbone du portefeuille  est  calculée sur  les  actifs  cotés  du portefeuille  à  l'exclusion du cash et  des
OPC investis.
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ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE 
* Les données affichées sont celles du fonds maître.

Portefeuille Univers de 
départ Source Définition de 

l'indicateur

VIOLATION UNGC*

* United Nations Global 
Compact :

unglobalcompact.org

0,00% 0,00%

Sustainalytics

La  part  des  actifs  du
fonds  exposés  à  des
entreprises  qui
violent  les  principes
de  l’UN  Global
Compact  *  ou  les
principes  directeurs
de l’OCDE.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 
100,00%

FEMMES SIÉGEANT
AU CONSEIL

D’ADMINISTRATION
(EN %)

42,11% 42,04%

Sustainalytics

Moyenne  pondérée
du  pourcentage  de
femmes  siégeant  au
conseil  
d'administration  des
entreprises.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 

99,76%

EXISTENCE D’UNE
POLITIQUE EN

MATIÈRE DE DROITS 
HUMAINS

100,00% 99,60%

Sustainalytics

La  part  des
investissements  
dans  des  entités
ayant  une  politique
en  matière  des
droits  humains  en
ligne  avec  les
principes  directeurs
des Nations unies en
matière  de  droits  de
l’Homme.

Couverture du 
fonds : 

100,00%

Couverture de 
l'univers : 

99,73%
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Avertissement
Ce document est une communication publicitaire qui ne contient aucune information d’ordre contractuel.  Aucune
souscription dans les OPC gérés par la société de gestion SIENNA GESTION ne saurait se faire sur la base des seules
informations  figurant  sur  ce  document.  La  souscription  dans  les  OPC  décrits  doit  se  faire  selon  les  dispositions
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Toute  personne  envisageant  une  souscription  doit  notamment  prendre
connaissance  du  ou  des  DIC  et  du  Règlement  du  ou  des  OPC,  disponibles  sur  le  site  www.sienna-gestion.com.  En
conséquence, SIENNA GESTION ne saurait être tenue responsable de toute décision d’investissement réalisée sur la
seule base de cette présentation. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le  temps.  Le document ne constitue en aucun cas  une offre ou une sollicitation en vue de la
fourniture  de  services  de  conseils  en  investissement  ou  de  la  vente  d’instruments  financiers. SIENNA  GESTION
s'efforce d'assurer l'exactitude des informations communiquées mais ne peut cependant en garantir l'exhaustivité et
décline toute responsabilité en cas d'omission, ou d'erreur dans ces informations. La source des données du présent
document est SIENNA GESTION. La date des données du présent document est celle indiquée en tête du document
sauf mention contraire.
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Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis,
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause pas de préjudice 
important à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance.

La taxinomie de l’UE est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse une 
liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse pas 
de liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie

Dénomination du produit :  SIENNA ACTIONS BAS CARBONE

Identifiant d’entité juridique : 969500KR5BC6ZFPB6B55

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?

£ Oui S Non

£ Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif environnemental : __ %

£ Dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

£ Dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxonomie de l’UE

£ Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) 
et bien qu'il n'ait pas eu d'objectif 
d'investissement durable, il présentait 
une proportion de _% d'investissements 
durables :

£ Ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur Ia plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE

£ Ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur Ie 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE

£ Ayant un objectif social

£ Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif social : __ %

S Il promouvait des caractéristiques E/S, 
mais n’a pas réalisé d’investissements 
durables 
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Sur  l’univers  de  départ  du  fonds,  au  minimum  20%  des  émetteurs  ayant  obtenu  les  moins  bonnes  notes  ESG  sont 
interdites d’investissement. Une approche best in class est appliquée pour les émetteurs privés et best in universe pour 
les émetteurs publics. 

Le fonds Sienna Actions Bas Carbone, en plus d’appliquer le processus extra-financier décrit auparavant, recherche la 
réduction d'au moins 30%  de l’intensité carbone moyenne pondérée du portefeuille par rapport à celle de son indice 
de référence. Pour atteindre cet objectif, l’équipe de gestion pilote en continu l’intensité carbone du fonds. Il dispose 
ainsi des émissions de CO2 des entreprises de son univers d’investissement, fournies par S&P Global Trucost. 
L’empreinte carbone inclut les Scopes 1 (émissions directes des gaz à effet de serre directement liées à la fabrication du 
produit), 2 (émissions indirectes liées à la consommation d’énergie : électricité, chaleur, etc.) ainsi qu’une partie du 
scope 3 (émissions en amont du processus de production).

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Le  fonds  promeut  des  caractéristiques  environnementales  et  sociales  dans  la  sélection  et  le  suivi  des  titres  via
l’application  d’une  politique  d’exclusion  et  via  la  prise  en  compte  des  critères  Environnementaux,  Sociaux  et  de
Gouvernance (ESG) des émetteurs. 

Les politiques d’exclusion sectorielles et normatives de Sienna Gestion sont de deux ordres :
-	Sectorielle : charbon thermique, armes controversées et tabac.
-	Normative :  les entreprises ne respectant pas le Pacte Mondial des Nations-Unies, c’est à dire celles impliquées dans
des controverses très graves ou graves et fréquentes.

D‘autre part, des critères ESG sont intégrés dans la stratégie en privilégiant les émetteurs obtenant les meilleures notes
ESG. Pour cela, Sienna Gestion utilise principalement les notations ESG de Sustainalytics construites pour les émetteurs
privés  sur  une  approche  par  les  risques  ESG.  La  méthodologie  de  notation  extra-financière  repose  sur  3  piliers  :
Environnement,  Social  et  Gouvernance.  Pour  chaque  pilier,  les  enjeux  ESG  évalués  sont  activés  en  fonction  de
l’exposition du secteur de l’émetteur aux risques ESG. Exemples de critères/enjeux ESG :
- Environnement : programme de lutte contre le changement climatique, déchets, eau, etc.
- Social : valorisation du capital humain (formations, recrutement, lutte contre les discriminations), respect des droits
de l’Homme (conditions sociales dans la chaine d’approvisionnement, etc.)
- Gouvernance : indépendance du Conseil d’administration, rémunération des dirigeants, etc.

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.

• Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?
Les caractéristiques environnementales et sociales promues par le fonds se traduisent via la
note risque ESG mentionnée ci-dessus. La note fin d'année pondérée risque ESG du fonds est
de 14.97. La note risque ESG fin d'année de l’univers de départ "MSCI EUROPE NR EUR" est de
16.69. 0 étant la meilleure note et 100 étant la pire. Les politiques d’exclusions décrites
ci-dessus ont également été respectées.
En lien avec l’objectif de réduction de l’intensité carbone du fonds par rapport à celle de son
indice de référence, l’intensité carbone du fonds est de 89,30 tonnes de CO2 par millions
d’euro investis. L’intensité carbone de son indice de référence, MSCI EMU NR EUR, a été de
136,77 tonnes de CO2 par millions investis.
Les politiques d’exclusions décrites ci-dessus ont également été respectées.

• ...et par rapport aux périodes précédentes ?
Au 31/12/2024, la note moyenne pondérée risque ESG du fonds était de 15.77. La note ESG moyenne de
l’univers de départ "MSCI EUROPE NR EUR" était de 18.56.
En lien avec l’objectif de réduction de l’intensité carbone du fonds par rapport à celle de son indice de
référence, l’intensité carbone du fonds est de 66.69 tonnes de CO2 par millions d’euro investis.
L’intensité carbone de son indice de référence, MSCI EUROPE NR EUR, a été de 133.54 tonnes de CO2
par millions investis.
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Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives 
les plus significatives des 
décisions 
d'investissements sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à Ia lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption.

• Quels  étaient  les  objectifs  des  investissements  durables  que  le  produit  financier
entendait notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y
ont-ils contribué ?
Le Fonds ne poursuit pas d’objectif d’investissement durable.

• Dans  quelle  mesure  les  investissements  durables  que  le  produit  financier  a
notamment  réalisés  n'ont-ils  pas  causé  de  préjudice  important  à  un  objectif
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ?
Le Fonds ne poursuit pas d’objectif d’investissement durable.

• Comment  les  indicateurs  concernant  les  incidences  négatives  ont-ils  été  pris  en
considération ?
Le Fonds ne poursuit pas d’objectif d’investissement durable.

• Les  investissements  durables  étaient-ils  conformes  aux  principes  directeurs  de
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des
Nations  unies  relatifs  aux  entreprises  et  aux  droits  de  l'homme  ?  Description
détaillée :
Le Fonds ne poursuit pas d’objectif d’investissement durable.

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux
objectifs de la taxinomie de l'UE et s'accompagne de critères spécifiques de l'Union.

Le  principe  consistant  à  «  ne  pas  causer  de  préjudice  important  »  s'applique  uniquement  aux
investissements  sous-jacents  au  produit  financier  qui  prennent  en  compte  les  critères  de  l'Union
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental.

Les  investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en
compte les  critères  de l'Union européenne en matière  d'activités  économiques  durables  sur  le  plan
environnemental.

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?

Ce produit prend en compte les principales incidences négatives (PAI) via notamment la notation ESG
des émetteurs, l’évaluation des controverses et les politiques formalisées (exclusion charbon, armes
controversées,  stratégie  climat,  etc).  La  note  ESG  (décrite  auparavant)  couvre,  par  le  biais  de  21
enjeux  matériels  et  plus  de  200  critères  sous-jacents,  tous  les  sujets  ESG  ciblés  par  les  PAI.
Néanmoins, les 21 enjeux ne sont pas activés pour tous les secteurs mais uniquement lorsqu’ils sont
jugés matériels.

Plus  spécifiquement  les  PAI  suivants  sont  couverts  dans  le  processus  de  Sienna  Gestion.  Certains
fonds peuvent renforcer la prise en compte de PAI via leur approche thématique.

Thématique PAI Politique/ process
Emissions de gaz à effet de serre 1. Emissions de GES P Politique charbon

P Pilotage  du  mix
énergétique  pour  un
alignement  au  scenario
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2°C  de  l’IAE  (formalisé
dans l’article 29)

P Pilotage  de  l’empreinte
carbone  avec  objectif  de
réduction 

P Note  ESG  (pour  les
secteurs les plus exposés)

2. Empreinte carbone
3. Intensité  de  GES  des  sociétés

bénéficiaires des investissements
4. Exposition  à  des  sociétés  actives  dans

le secteur des combustibles fossiles
5. Part  de  consommation  et  de

production d’énergie non renouvelable
6. Intensité  de  consommation  d’énergie

par secteur à fort impact climatique
Biodiversité 7. Activités  ayant  une  incidence  négative

sur des zones sensibles sur le plan de la
biodiversité

P Note ESG (pour les 
secteurs les plus exposés)

P Processus d’identification 
et de gestion des 
controverses

Eau 8. Rejets dans l’eau P Note ESG (pour les 
secteurs les plus exposés)

P Processus d’identification 
et de gestion des 
controverses

Déchets 9. Ratio  de  déchets  dangereux  et  de
déchets radioactifs

P Note ESG (pour les 
secteurs les plus exposés)

Questions sociales et de personnel 10. Violation  des  principes  du  pacte
mondial  des  Nations  Unies  et  des
principes directeurs de l’OCDE pour les
entreprises multi nationales

P Politique d’exclusion 
normative à travers le 
processus d’identification 
et de gestion des 
controverses

P Note ESG (pour tous les 
secteurs)

11. Absence  de  processus  et  de
mécanismes de conformité permettant
de contrôler le respect des principes du
pacte  mondiale  des  Nations  unies  et
des principes directeurs de l’OCDE pour
les entreprises multi nationales

P Politique d’exclusion 
normative à travers le 
processus d’identification 
et de gestion des 
controverses

P Note ESG (pour les 
secteurs les plus exposés)

12. Ecart  de  rémunération  entre  hommes
et femmes non corrigé

P Note ESG (pour tous les 
secteurs)

13. Mixité  au  sein  des  organes  de
gouvernance

P Note ESG (pour tous les 
secteurs)

P Politique de vote avec les 
critères de vote liés à la 
mixité au sein du Conseil 
d’administration

14. Exposition à des armes controversées P Politique d’exclusion 
dédiée

Les  PAI  sont  ainsi  atténués  par  l’application  stricte  des  politiques  d’exclusions  sectorielles  et
normatives ainsi que par la prise en compte des notes ESG dans le processus de gestion.
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?

Il s’agit du top 15 du fonds sur un inventaire fin d'année du dernier exercice.

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus grande 
proportion 
d'investissements du 
produit financier au cours 
de la période de 
référence, à savoir :

Investissement les plus 
importants Secteur BICS % d'actifs Pays

ASML HOLDING NV Technologie 4,88% Pays-Bas
SAP SE Technologie 3,88% Allemagne

ALLIANZ SE Financières 3,34% Allemagne
LVMH-MOET HENNESSY LOUIS 

VUITT Consommation discrétionnaire 3,02% France

SIEMENS AG Industries 3,00% Allemagne
SCHNEIDER ELECTRIC SE Industries 2,57% France
BANCO SANTANDER SA Financières 2,45% Espagne

AIRBUS SE Industries 2,26% Pays-Bas
DEUTSCHE TELEKOM AG Communications 2,13% Allemagne
INTESA SANPAOLO SPA Financières 2,02% Italie

SIENNA MONETAIRE OPC 1,91% France
SANOFI SA Santé 1,82% France

KBC GROUP NV Financières 1,68% Belgique
UNICREDIT SPA Financières 1,67% Italie
IBERDROLA SA Services aux collectivités 1,46% Espagne
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Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ?

L'allocation des actifs 
décrit Ia part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques.

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les 
critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à l'électricité 
d'origine intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 
2035. En ce qui concerne l'
énergie nucléaire, les 
critères comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental.

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables.

• Quelle était l'allocation des actifs ?

Investissements 
#1B Autres 

caractéristiques 
E/S 

100,90% 

#1A Durables 

Sociaux 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S 
100,90%% 

#2 Autres 
-0,90% 

Alignés sur la 
taxinomie 

Environnementaux 
autres  

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements de produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
le produit financier.  

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérées comme des 
investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des
objectifs environnementaux ou sociaux ;
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur
les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme
des investissements durables.
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• Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?

Secteur BICS % d'actifs
Financières 25,18%
Industries 18,61%

Technologie 13,80%
Consommation discrétionnaire 12,11%

Santé 6,10%
Consommation de base 5,49%

Communications 5,45%
Services aux collectivités 4,73%

Matériaux de base 4,54%
Energie 2,23%

OPC 1,91%
Immobilier 0,75%
Monétaire -0,90%

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?

Ce produit ne réalise pas d’investissement durable avec un objectif environnemental, la mesure de son 
alignement à la taxonomie de l’UE n’est donc pas applicable.

• Le  produit  financier  a-t-il  investi  dans  des  activités  liées  au  gaz  fossile  et/ou  à
l'énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l'UE(1)?

£ Oui

£ Dans le gaz fossile £ Dans l’énergie nucléaire

S Non

(1) Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement 
climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la 
note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et 
de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.
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Les activités alignées sur 
la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage :

- Du chiffre d'affaires
pour refléter la part
des revenus provenant
des activités vertes des
sociétés dans
Iesquelles le produit
financier a investi ;

- Des dépenses
d'investissement
(CapEx) pour montrer
les investissements
verts réalisés par les
sociétés dans
Iesquelles le produit
financier a investi, pour
une transition vers une
économie verte par
exemple ;

- Des dépenses
d’exploitation (OpEx)
pour refléter les
activités
opérationnelles vertes
des sociétés dans
lesquelles le produit
financier a investi.

Les  graphiques  ci-dessous  font  apparaître  en  vert  le  pourcentage d'investissements  qui  étaient  alignés  sur  la
taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des
obligations  souveraines*  sur  la  taxinomie,  le  premier  graphique  montre  l'alignement  sur  la  taxinomie  par
rapport  à  tous  les  investissements  du  produit  financier,  y  compris  les  obligations  souveraines,  tandis  que  le
deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du
produit financier autres que les obligations souveraines.

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines

104



• Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires
et habilitantes ?
La part minimale des investissements dans les activités transitoires et habilitantes au sens du
Règlement  européen sur  la  taxonomie était  de  0  % pour  les  activités  transitoires  et  de  0  %
pour les activités habilitantes.

• Comment  le  pourcentage  d'investissements  alignés  sur  la  taxinomie  de  l'UE  a-t-il
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ?
N/A

Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de 
l'UE ?

Le symbole 
représente des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière 
d'activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
du règlement (UE)

N/A

Quelle était la proportion d'investissements durables sur 
le plan social ?

N/A

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie 
« autres », quelle était leur finalité, et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-
elles à eux ? 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financiers qui
ne  sont  ni  alignés  sur  les  caractéristiques  environnementales  ou  sociales  ni
considérés  comme  des  investissements  durables,  à  savoir  :  -0.94%  de  liquidités
détenues  en  tant  que  liquidités  auxiliaires,
0.04% de dérivés à titre de couverture et 0% de titres n'étant pas couverts par une
analyse ESG.

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales au cours de la 
période de référence ?

Les caractéristiques environnementales et sociales promues par le fonds se traduisent via les notations ESG décrites ci-
dessus. La note pondérée ESG du portefeuille permet ainsi de quantifier et de suivre la performance extra-
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financière  des  émetteurs  du  fonds  de  façon  mensuelle.  La  note  ESG  de  l’univers  de  départ  du  fonds  est  également
calculée. Les notes ESG des émetteurs sont actualisées tous les trimestres. 
La  politique  d’exclusion  est  par  ailleurs  au  cœur  de  l’approche  de  Sienna  Gestion  et  vise  à  exclure  de  ses
investissements potentiels les actifs exposés à des risques de durabilité significatifs ou pouvant avoir un impact négatif
significatif sur les facteurs de durabilité.

Un  contrôle  de  la  correspondance  entre  les  titres  des  portefeuilles  avec  les  émetteurs  autorisés  de  l’univers  est
effectué par Sienna Gestion. La composition des portefeuilles est analysée via une procédure automatique permettant
de vérifier le respect de la politique ISR et de l’univers autorisé.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à 
l'indice de référence ?

Le fonds a pour indice de référence un indice de marché large n’ayant pas été désigné dans le but 
d’atteindre les caractéristiques de durabilité.

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer si 
le produit financier atteint 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut.

• En quoi l'indice de référence diffère-t-il d'un indice de marché large ?
N/A

• Quelle  a  été  la  performance  de  ce  produit  financier  au  regard  des  indicateurs  de
durabilité  visant  à  déterminer  l'alignement  de  l'indice  de  référence  sur  les
caractéristiques environnementales ou sociales promues ?
N/A

• Quelle  a  été  la  performance  de  ce  produit  financier  par  rapport  à  l'indice  de
référence ?
N/A

• Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de marché
large ?
N/A
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